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1. RÉSUMÉ EXÉCUTIF 

Dans les aires protégées d’Afrique centrale, la recherche, sous diverses formes, a notamment pour but 

d’appuyer les décisions de gestion et de conservation. Cependant, le partage des résultats de recherche est 

souvent insuffisant, ainsi que le dialogue entre les chercheurs, les gestionnaires de terrain et les décideurs 

politiques. Il en résulte que la recherche dans les aires protégées n’est pas toujours en phase avec les 

priorités des gestionnaires. C’est dans ce cadre qu’a été réalisée cette expertise, afin d’éclaircir les liens 

fonctionnels entre la recherche, la gestion des aires protégées et les décisions politiques, tout en 

identifiant comment la recherche est produite, diffusée et utilisée dans les aires protégées d’Afrique 

centrale. Trois étapes méthodologiques ont permis de répondre à cet objectif : (i) une analyse 

bibliométrique de la littérature scientifique publiée au sujet de toutes les aires protégées d’Afrique 

centrale, (ii) un inventaire complet de la littérature scientifique et grise pour trois aires protégées 

soutenues par le Programme ECOFAC 6, et (iii) la capitalisation des expériences des gestionnaires au sujet 

des acteurs, questions, accessibilité et utilité de la recherche à travers des entretiens. 

En rassemblant les articles scientifiques publiés durant les dix dernières années au sujet des aires protégées 

d’Afrique centrale, nous avons caractérisé l’effort de recherche selon différents critères : répartition 

géographique, évolution temporelle, langues, affiliations des auteurs, accessibilité et répartition par 

thématiques. Nous avons montré des différences importantes en nombre de publications scientifiques 

entre les dix pays d’Afrique centrale et entre les aires protégées. Durant les dix dernières années, le 

nombre d’articles publiés par an augmente mais reste inférieur à une publication par aire protégée et par 

an en moyenne. Trois conditions semblent être réunies dans les aires protégées où la production scientifique 

est riche : l’ancienneté de l’aire protégée, la présence d’une station de recherche permanente et un contexte 

sécuritaire stable. Plus de 95% des articles scientifiques sont publiés en anglais, avec moins d’un tiers 

des auteurs ayant une affiliation en Afrique centrale. Seuls 37% des articles sont disponibles 

gratuitement en accès libre sur internet. Garantir l’accès ouvert de ces publications et leur synthèse en 

français est essentiel pour permettre l’utilisation des résultats produits, de même que de privilégier les 

financements de chercheurs des Universités nationales. La majorité des publications étudie la 

biodiversité (principalement animale), alors que les recherches finalisées répondant aux enjeux directs 

de gestion, au sujet des aspects humains, environnementaux et de santé, sont trop peu représentées. 

Il est crucial de revoir le rôle des acteurs locaux et nationaux dans le pilotage de la recherche vers des 

thématiques prioritaires pour chaque aire protégée. 

En complément à la recherche scientifique, nous avons identifié la plus-value de la littérature grise (livres, 

rapports, mémoires etc.) à la production de connaissances utiles à la gestion de trois aires protégées 

soutenues par le Programme ECOFAC 6 : le Parc National de la Lopé (Gabon), le Parc National d’Odzala 

Kokoua (République du Congo) et la Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim (Tchad). Les 

recommandations issues de la littérature pour les dix dernières années ont été synthétisées, en termes de 

perspectives de recherche et d’actions concrètes de gestion. Nous avons montré que la littérature grise 

complète les publications scientifiques avec des informations de terrain et des données directement 

mobilisables par les gestionnaires. Les thématiques étudiées sont aussi différentes, avec une plus grande 

emphase sur les sujets appliqués à la gestion dans la littérature grise, tels que les aspects humains et 

environnementaux. Il est particulièrement utile pour la gestion des aires protégées de s’atteler à synthétiser 

les recommandations émises dans la littérature : les gestionnaires peuvent ainsi renforcer leurs actions 

de terrain et leur vision stratégique. Malgré tout, certaines recommandations ne s’appliquent pas à la 

réalité de terrain des gestionnaires : cela indique une déconnexion entre certains chercheurs et 

gestionnaires, avec des enjeux différents et un manque de communication entre les acteurs. 

Après l’examen de la théorie et des connaissances produites, nous avons étudié l’utilisation concrète des 

résultats de recherche dans la gestion des aires protégées, en interrogeant directement les gestionnaires 

de terrain. Trois types d’entretiens nous ont permis d’identifier les acteurs, les questions, l’accessibilité et 

l’utilité de la recherche, dans une démarche de capitalisation des expériences des opérateurs du 

Programme ECOFAC 6 : un questionnaire en ligne, un atelier d’échange en groupe en présentiel, et des 
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entretiens individuels par visioconférence. De manière générale, la recherche est perçue par les 

gestionnaires comme utile dans une démarche finalisée pour appuyer la gestion et les stratégies de 

conservation. Les gestionnaires accueillent très fréquemment des chercheurs extérieurs. Les accords de 

partenariats garantissent la restitution et la valorisation des résultats de la recherche auprès des 

gestionnaires. Les gestionnaires apportent un appui logistique et technique important aux chercheurs 

qu’ils accueillent, et les chercheurs contribuent au renforcement local des capacités. Néanmoins, dans 

beaucoup d’aires protégées, la formation du personnel de terrain doit être renforcée et les chercheurs se 

doivent d’y contribuer. Même s’il arrive aux gestionnaires d’utiliser concrètement des résultats de recherche, 

seulement un quart des gestionnaires ont défini leurs questions de recherche prioritaires dans un 

document et il existe beaucoup de données dormantes que personne n’utilise. Il subsiste donc un 

décalage important entre les sujets de recherche et les priorités de gestion, qui appelle au 

développement de recherches stratégiques pour lesquelles les chercheurs devraient mieux se 

concerter avec les gestionnaires. Nous avons présenté de nombreux exemples inspirants qui démontrent 

qu’il est possible de coordonner les efforts de recherche aux priorités de gestion et de conservation dans les 

aires protégées. En outre, les publications scientifiques ne sont pas produites assez rapidement pour 

les besoins pratiques des gestionnaires, qui n’ont souvent même pas accès à ces documents. Les 

chercheurs ont la responsabilité de transmettre leurs recommandations aux gestionnaires d’aires protégées 

dans un délai compatible avec la prise de décision, déjà avant que leurs résultats soient publiés dans des 

revues scientifiques. Il est aussi essentiel de rendre l’accès aux résultats de recherche libre et sans 

contraintes pour les gestionnaires des aires protégées. La recherche est donc utile, mais seulement 

quand elle est orientée stratégiquement en cohérence avec les enjeux de gestion des aires protégées. 

Nous terminons ce rapport d’expertise par une liste de 20 recommandations allant du financement de la 

recherche, à son exécution, la diffusion des résultats et leur utilisation concrète. Ces recommandations 

s’adressent aux gestionnaires d’aires protégées, aux États d’Afrique centrale et à la CEEAC/COMIFAC, aux 

institutions de recherche et de formation, aux bailleurs de fonds, ainsi qu’à la société civile. Nous invitons le 

lecteur à étudier ces recommandations détaillées (pages 45 à 50), mais citons notamment les 

recommandations essentielles suivantes : allouer des ressources suffisantes à la recherche dans les aires 

protégées, permettant de développer une vision stratégique ; assurer des financements et projets sur le long 

terme (minimum 10 ans) ; fixer des engagements entre gestionnaires et chercheurs pour la diffusion des 

résultats de recherche ; favoriser les financements de mémoires, thèses de doctorats et post-doctorats pour 

produire une recherche efficace et utile ; soutenir l’OFAC pour la capitalisation des résultats de recherche ; 

concevoir des programmes de renforcement des capacités des gestionnaires pour la prise en main des 

données scientifiques, ainsi que de la société civile et des journalistes pour la vulgarisation scientifique ; 

permettre le renforcement des universités nationales par des partenariats de terrain avec les universités 

internationales ; produire une science plus inclusive en impliquant la diversité des acteurs dans la formulation 

des questions de recherche ; profiter des expériences positives du réseau de gestionnaires d’aires protégées 

pour renforcer les pratiques locales de gestion à de multiples niveaux ; générer des outils simples pour 

l’utilisation concrète des résultats de recherche dans la gestion ; définir un protocole simple de diffusion de la 

littérature produite à l’échelle régionale ; renforcer les procédures d’archivage numérique et physique des 

données et résultats de recherche à l’échelle des aires protégées ; faciliter la diffusion et l’appropriation des 

résultats de recherche par l’organisation de forums aux échelles régionale et paysagère rassemblant tous les 

acteurs concernés ; prioriser les efforts de capitalisation des futurs programmes de conservation. 
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2. INTRODUCTION 

Dans le cadre de cette expertise, le bureau d’études Landell-Mills a mobilisé conjointement Dr Simon 

LHOEST (à raison de 50 hommes jours) et Pr Cédric VERMEULEN (à raison de 10 hommes jours), de février 

à juin 2021 (termes de référence en Annexe 7). Ils ont été appuyés par Morgane GAUDIN, stagiaire au sein 

de l’association sans but lucratif NATURE+, en Belgique. Le travail réalisé durant cette expertise a bénéficié 

d’un cofinancement de l’Université de Liège – Gembloux Agro-Bio Tech pour un contrat de post-doctorat à 

mi-temps de Dr Simon LHOEST. Ces différentes initiatives se nourrissent mutuellement et ont permis 

d’approfondir la présente expertise au-delà des termes de référence sur de multiples aspects. 

2.1. Contexte 

Dans le cadre des stratégies et opérations de conservation, la recherche a notamment pour vocation 

d’éclairer les décisions, lorsqu’il s’agit par exemple d’établir des scénarios de gestion des aires protégées. 

Elle peut également produire des résultats pertinents afin d’enrichir les plaidoyers environnementaux, 

d’alimenter et d’orienter les décisions politiques. En pratique cependant, le partage des produits de la 

recherche
1
, comme le dialogue entre scientifiques, gestionnaires de terrain et décideurs politiques, s’avère 

souvent insuffisant pour valoriser pleinement l’effort de recherche. La recherche menée dans les aires 

protégées n’est pas non plus toujours en phase avec les priorités des gestionnaires. 

En matière de conservation de la biodiversité dans les aires protégées, il ne suffit pas à un chercheur de 

publier ses résultats dans une revue scientifique pour que ses recommandations, s’il y en a, soient prises en 

compte par les décideurs et intégrées dans la gestion sur le terrain. L’interface science-politique nécessite 

des structures, outils et mécanismes permettant d’optimiser la communication entre scientifiques et décideurs 

(Young et al., 2014). 

Il existe, dans le secteur de la conservation de la biodiversité, plusieurs initiatives ou engagements politiques 

à l’échelle mondiale ou régionale portant sur l’amélioration des connaissances, leur diffusion et leur 

utilisation : 

- L’objectif 19 d’Aichi, qui s’inscrit dans le plan stratégique 2011-2020 de la Convention sur la 

diversité biologique (CDB), vise spécifiquement l’amélioration et la gestion des connaissances et se 

formule comme suit : « D’ici à 2020, les connaissances, la base scientifique et les technologies 

associées à la diversité biologique, ses valeurs, son fonctionnement, son état et ses tendances, et les 

conséquences de son appauvrissement, sont améliorées, largement partagées et transférées, et 

appliquées. ». 

 

- En Afrique centrale, l’axe transversal n°2 du Plan de convergence 2015-2025 de la COMIFAC vise à 

(i) développer, harmoniser et mettre en œuvre les programmes de recherche adaptés aux politiques 

forestières nationales et orientations sous-régionales ; (ii) mettre en place un cadre de concertation et 

renforcer les partenariats entre la recherche et les autres parties prenantes ; et (iii) promouvoir le 

dialogue entre les scientifiques et les politiques pour la valorisation des résultats de la recherche. La 

COMIFAC est dotée d’un Observatoire des Forêts d’Afrique Centrale (OFAC), visant à mettre à 

disposition du public des données actualisées et pertinentes sur les forêts et les écosystèmes de la 

région, à informer la prise de décisions politiques et à promouvoir une meilleure gouvernance et une 

gestion durable des ressources naturelles. L’OFAC dispose d’un portail internet qui met à disposition 

des utilisateurs de nombreuses informations (documents, cartes thématiques, etc.). 

 

 

1
 Le terme « produits de la recherche » s’entend au sens large et comprend les résultats de la recherche scientifique ainsi que les données 

collectées par exemple dans le cadre d’un biomonitoring ou d’un diagnostic socio-économique et conservées dans la littérature grise. 
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- Le Réseau de Recherche des Forêts d’Afrique Centrale (R2FAC en sigle) a récemment été lancé par 

le CIRAD sous l’égide de la COMIFAC et a pour objectif de contribuer, par des activités de recherche 

et de développement, à la gestion durable de l’environnement et des écosystèmes forestiers d’Afrique 

centrale. Son champ d’action concerne la recherche environnementale et forestière appliquée aux 

écosystèmes et paysages forestiers (au sens large, c’est-à-dire incluant une composante ligneuse 

notable, ce qui inclut les savanes, les agroforêts, etc.). 

 

- Enfin, toujours à l’échelle de la sous-région, le Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo 

(PFBC en sigle) rassemble près de 120 partenaires, groupés en 7 collèges engagés pour la 

gestion durable des écosystèmes forestiers du bassin du Congo. Parmi ces sept collèges, le 

collège des institutions de formation et de recherche a pour objectif de faciliter la 

collaboration entre les universités, la société civile et les agences gouvernementales en Afrique 

centrale et entre ces unités et la communauté internationale au sens large afin de promouvoir la 

recherche, l'éducation et la formation en matière de développement durable, de santé humaine et 

des écosystèmes et de conservation de l'environnement dans le bassin du Congo. 

 

- L’Union européenne (UE) soutient plusieurs initiatives qui contribuent à l’atteinte de l’objectif 19 

d’Aichi et de l’axe transversal n°2 du Plan de convergence de la COMIFAC. Il s’agit notamment 

du programme BIOPAMA, qui a pour vocation de fournir une meilleure compréhension sur les 

tendances et menaces qui pèsent sur les aires protégées afin de renforcer les processus de 

prise de décisions et faciliter des réponses stratégiques pertinentes, efficaces et en un temps 

opportun. Plus particulièrement, le programme BIOPAMA soutient le développement 

d’observatoires régionaux de la biodiversité. À travers le programme BIOPAMA et le projet 

RIOFAC du programme ECOFAC 6, l’UE appuie le renforcement et l’institutionnalisation de 

l’OFAC. Une autre initiative européenne est la facilité B4life dont une des missions consiste à 

faciliter le partage des connaissances afin de mieux comprendre les liens fondamentaux entre 

des écosystèmes sains et la conservation de la biodiversité, et le développement socio-

économique et la réduction de la pauvreté. L‘UE appuie également le programme « Informations 

sur la biodiversité pour le développement » (BID en sigle) qui contribue à améliorer les 

informations dont disposent les pays en développement, afin de les aider à suivre et à faire 

progresser les progrès vers la réalisation de tous les autres objectifs du plan stratégique de la 

CDB. 

 

- Le programme ECOFAC qui opère depuis 1992 en Afrique centrale grâce à de multiples 

financements de l’UE, a contribué à la mise en place d’un réseau régional d’aires protégées en 

Afrique centrale. Parmi ses objectifs, le programme vise à renforcer la diffusion des résultats sur 

la recherche des écosystèmes forestiers et autres, notamment en diffusant les résultats de 

recherche produits sur ses sites d’intervention. Le programme ECOFAC en est aujourd’hui à sa 

sixième phase (ECOFAC 6) et appuie, entre autres, 16 aires protégées, gérées par sept 

opérateurs de terrain à travers sept pays. 

2.2. La recherche au sein d’ECOFAC 6 

Les activités de recherche constituent, dans chaque aire protégée, des portefeuilles d’actions complexes. Il 

apparait que la plupart des gestionnaires ont mis en place au sein de leur structure de gestion un 

département de recherche ou de suivi/monitoring, ont développé des partenariats avec des institutions de 

recherche et accueillent régulièrement des chercheurs et stagiaires. 

En effet, sous le terme générique de recherche, les sites ECOFAC 6 accueillent et déploient différentes 

activités qui ont toutes pour objectif le renforcement des connaissances : 

- Activités de recherche fondamentale, conduite par des universités, le plus souvent issues du 

Nord, parfois en partenariat avec des universités nationales, et qui s’inscrivent dans des 
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partenariats souvent plus anciens que le programme ECOFAC 6. Beaucoup de ces recherches 

sont orientées espèces ; 

 

- Activités de biomonitoring, qui contribuent, pour les espèces emblématiques, à justifier la 

valeur patrimoniale des aires protégées. Ces activités de biomonitoring contribuent également à 

orienter différents éléments qui relèvent de la gestion (zonages, lutte anti-braconnage par 

exemple) ; 

 

- Accueil de stagiaires et d’étudiants, dans le cadre de relations de partenariat établies avec 

universités nationales et/ou les écoles de faune ; 

 

- Activités de recherche citoyenne, dans le cadre desquelles collaborent des organisations de la 

société civile (notamment ONGs) et qui portent souvent sur la périphérie de l’aire protégée ; 

 

- Les activités de recherche finalisée, consistant à répondre dans un délai déterminé à des 

enjeux techniques de gestion, apparaissent de manière beaucoup plus discrète dans les 

portefeuilles d’actions des composantes d’ECOFAC 6. 

Considérant les enjeux que représente la recherche dans le domaine de la conservation de la biodiversité à 

l’échelle mondiale, régionale, et au niveau des sites ainsi que de l’objectif de diffusion des résultats sur la 

recherche des écosystèmes du Programme ECOFAC 6, une expertise court terme a été conduite par Simon 

LHOEST et Cédric VERMEULEN, sous la supervision de l’Assistance technique régionale (ATR) du 

programme. Cette expertise vise à analyser les stratégies de recherche et leur intégration dans la gestion des 

aires protégées du réseau ECOFAC. 

2.3. Objectifs de l’expertise 

Selon les termes de référence de la mission, l’objectif général de cette expertise est d’éclaircir les liens 

fonctionnels entre la recherche, la gestion des aires protégées, et le développement des politiques et 

stratégies liées. Il s’agit de caractériser comment l'information issue de la recherche est produite, diffusée, 

accessible, et utilisée. 

Spécifiquement, cette expertise répond aux questions suivantes : 

- Comment est perçue et définie la notion de recherche par les opérateurs ECOFAC 6 et leurs autorités 
nationales de tutelle ? 
 

- Au sein des aires protégées, qui sont les acteurs de la recherche ? S’agit-il principalement des 
responsables suivi-recherche au sein des équipes de gestion ou des chercheurs extérieurs 
accueillis ? 
 

- Dans quelle mesure les activités de recherche conduites dans les aires protégées contribuent-
elles au renforcement des capacités des équipes gestionnaires ? 
 

- Certaines questions de recherche sont-elles récurrentes pour les différents gestionnaires d’aires 
protégées d’Afrique centrale ? 
 

- Peut-on identifier de réelles stratégies de recherche construites sur base des priorités des 
gestionnaires, ou la recherche se développe-t-elle plus à partir des acquis historiques de l'aire 
protégée, des opportunités, et des partenariats en vigueur ? 
 

- De quelle manière et par quels canaux les produits de la recherche (publications scientifiques, 
ouvrages de référence, littérature grise, etc.) sont-ils diffusés auprès des différents publics 
(gestionnaires des APs et réseaux de gestionnaires, autorités nationales) ? Comment les 
résultats sont-ils interprétés et mobilisés par les gestionnaires, les décideurs politiques et les 
PTF ? 
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- Comment les produits de la recherche contribuent-ils aux actions de gestion des aires protégées, 
si l’on prend en compte le pas de temps des projets de conservation, qui n’est souvent pas celui 
des chercheurs ? Comment est générée la recherche finalisée, répondant aux objectifs de 
gestion fixés initialement, dans des délais compatibles avec la prise de décision ? 

Pour atteindre cet objectif général et répondre à ces questions spécifiques, l’expertise s’articule en trois 

approches méthodologiques : 

1. L’analyse bibliométrique de la littérature scientifique au sujet des aires protégées ; 

 

2. L’inventaire complet de la littérature scientifique et grise pour trois aires protégées, avec une 

synthèse des recommandations de gestion concernant leurs thématiques prioritaires ; 

 

3. La capitalisation des expériences des gestionnaires au sujet des acteurs, questions, accessibilité 

et utilité de la recherche à travers un questionnaire en ligne, un atelier d’échanges et des entretiens 

individuels.  
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3. QUEL EST L’EFFORT DE RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE DANS LES AIRES PROTÉGÉS 
D’AFRIQUE CENTRALE ? 

3.1. Une base de données en ligne de 779 articles scientifiques 

Une analyse bibliométrique de la littérature scientifique
2
 a été réalisée pour capitaliser l’effort de recherche 

fourni durant les dix dernières années dans les aires protégées d’Afrique centrale (méthodologie en Annexe 

1). Après analyse, 779 articles scientifiques pertinents ont été conservés dans la base de données. 

La base de données complète a été déposée en ligne et est disponible au lien suivant : 

tinyurl.com/protectedareascentralafrica. Elle permet à tout utilisateur de réaliser des recherches par 

auteur(s), pays, aire(s) protégée(s), et sujet(s) de recherche, en combinant librement ces différents 

critères (Figure 1). L’utilisateur peut afficher tous les articles correspondant à ses critères de recherche, 

accéder à l’ensemble des informations liées à un article particulier et télécharger les résultats sous forme d’un 

fichier CSV. La base de données des informations descriptives des articles scientifiques est librement 

consultable, mais les versions complètes en PDF des articles eux-mêmes n’ont pas été mises en ligne, pour 

des raisons de droits d’auteurs réservés aux éditeurs scientifiques. 

 

 

Figure 1 : Interface graphique de la base de données de 779 publications scientifiques en ligne (disponible au lien 

tinyurl.com/protectedareascentralafrica), avec un outil de recherche sur la gauche, permettant de sélectionner les articles par auteur(s), pays, 

aire(s) protégée(s) et sujet(s) de recherche, en combinant librement ces différents critères. 

 

2
 Les autres formes de produits de la recherche sont traitées dans la section 4 de ce rapport. 

http://www.tinyurl.com/protectedareascentralafrica
http://www.tinyurl.com/protectedareascentralafrica
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3.2. La production scientifique augmente au cours du temps 

Le nombre d’articles scientifiques publiés par an a augmenté sensiblement au cours des dix dernières 

années (Figure 2), mais en moyenne par an, moins d’une publication est enregistrée par aire protégée, 

et 5 à 10 publications par pays. 

Figure 2 : Évolution temporelle du nombre d’articles scientifiques publiés par an dans les aires protégées d’Afrique centrale. 

3.3. La production scientifique est très variable entre les pays 

C’est au Cameroun qu’on enregistre le plus grand nombre d’articles scientifiques (212 publications 

entre 2011 et 2020). Le Cameroun et le Rwanda enregistrent un nombre beaucoup plus important de 

publications sur 10 ans que d’aires protégées sur leur territoire, contrairement à d’autres pays comme le 

Tchad où le nombre d’aires protégées dépasse le nombre d’articles scientifiques publiés sur 10 ans 

(Figure 3). On constate une croissance du nombre annuel de publications sur la période 2011-2020 dans trois 

pays : en République Démocratique du Congo, au Rwanda et au Cameroun. 

Figure 3 : Nombre d’articles scientifiques publiés par pays au sujet des aires protégées entre 2011 et 2020, en regard du nombre d’aires 

protégées par pays issu de la base de données internationale WDPA (UNEP-WCMC & IUCN, 2021). 
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3.4. La production scientifique est très variable entre les aires protégées 

En comparant le nombre d’articles scientifiques par aire protégée entre 2011 et 2020, on constate des 

différences très importantes (Figures 4 et 5). Le trio de tête est constitué du Parc National des Volcans 

(Rwanda), du Parc National Korup (Cameroun) et du Parc National des Virunga (République Démocratique 

du Congo), suivis par trois aires protégées soutenues par le Programme ECOFAC 6 : le Parc National de 

Dzanga-Sangha (République Centrafricaine), la Réserve de Faune du Dja (Cameroun) et le Parc National de 

la Lopé (Gabon). Ces trois dernières aires protégées sont anciennes, disposent de stations de recherche 

permanentes, et bénéficient d’un contexte sécuritaire relativement stable, facteurs qu’il faut sans doute 

considérer comme favorables à la production sereine de la recherche. 

 

Figure 4 : Nombre d’articles scientifiques dans les aires protégées les plus étudiées d’Afrique centrale. Les bâtonnets en vert correspondent 

aux aires protégées soutenues par le Programme ECOFAC 6. 

 

 

Figure 5 : Nombre d’articles scientifiques dans les aires protégées soutenues par le Programme ECOFAC 6. 
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Encadré 1 : Les thèses de doctorat menées dans les aires protégées ECOFAC – 

Dr Florence PALLA et Pr Bonaventure SONKÉ, deux exemples de success stories professionnelles 

Depuis 30 ans, les aires protégées soutenues par le Programme ECOFAC ont accueilli de nombreux étudiants dont 

plusieurs doctorants. Plusieurs d’entre eux ont développé une brillante carrière professionnelle, après leurs années de 

thèse sur le terrain. 

Dr Florence PALLA est aujourd’hui Coordonnatrice Régionale du projet d’appui à 

l’Observatoire des Forêts d’Afrique Centrale (OFAC-COMIFAC). Elle a défendu sa thèse 

de Doctorat en Écologie à l’Université Pierre et Marie Curie (Paris VI) en 2011, au sujet 

des groupements végétaux du Parc National de la Lopé. Elle avait déjà avant cela mené 

plusieurs études dans la Réserve de Faune du Dja. En 14 années d’expérience en 

Afrique centrale, Florence a développé de solides compétences dans la conception, la 

coordination et le suivi de programmes et projets de grande envergure pour la 

conservation de la biodiversité. Elle s’implique depuis une dizaine d’années dans les 

processus liés à l’amélioration de la structuration des données pour la prise de décision 

aux niveaux local, national, régional et international, en coordonnant par exemple des 

études sur les aires marines protégées, la création d’outils d’aide à la décision ou encore 

l’harmonisation des législations relatives à la gestion de la faune et des aires protégées. 

Entre autres, elle a participé activement au suivi-évaluation de l’état des aires protégées 

et des politiques de conservation, à la coordination et la mise en œuvre de projets de 

gestion et de protection des ressources naturelles, de conservation (RAPAC, ECOFAC), 

liés aux aspects sociaux (ECOFAC, PACEBCo) et à l’exploitation forestière (FORAFRI, 

ECOFAC). Elle investit également son énergie dans l’appui institutionnel et le 

renforcement des capacités de nombreuses équipes.  

Pr Bonaventure SONKÉ est à la tête du Département de Biologie à l’École Normale 

Supérieure / Université Yaoundé I. Depuis plus de 30 ans, le professeur SONKÉ mène des 

recherches sur la biodiversité et la dynamique des forêts d’Afrique centrale (mortalité, 

recrutement, croissance, évaluation de biomasse). Il est botaniste et s’est spécialisé dans 

l’étude de la famille des Rubiaceae. Il est auteur de plus de 140 articles scientifiques dont 

trois dans la prestigieuse revue Nature, et il a écrit deux livres, dont un au sujet de la 

végétation de la Réserve de Biosphère du Dja. C’est au sujet de cette aire protégée qu’il a 

défendu sa thèse de doctorat en 1998 à l’Université Libre de Bruxelles, durant la phase 2 du 

Programme ECOFAC, pour lequel il a aussi coordonné les composantes de végétation pour 

le Cameroun. Il joue aujourd’hui un rôle clé dans le réseau d’inventaire forestier AfriTRON 

coordonné par l’Université de Leeds (Royaume-Uni), dont les parcelles de végétation visent 

à suivre l’état et l’évolution des forêts tropicales africaines en réponse aux changements 

globaux. Il est également actif dans de nombreux autres projets, dont l’étude d’impact de 

l’installation de l’exploitation minière au Gabon, ou encore la mise en œuvre de la 

méthodologie régionale pour l’établissement des équations allométriques des forêts du 

Bassin du Congo.  
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3.5. Les articles sont principalement publiés en anglais et en accès restreint 

Parmi les 779 articles scientifiques identifiés dans les aires protégées d’Afrique centrale, plus de 95% sont 

publiés en anglais, dans une sous-région largement francophone (Figure 6). 

Figure 6 : Proportions des langues de publication des 779 articles scientifiques identifiés dans les aires protégées d’Afrique centrale. 

Pour seulement 29% des articles, le premier auteur dispose d’une affiliation dans un pays d’Afrique 

centrale. 

En ce qui concerne l’accessibilité et la gratuité des articles, seuls 37% des articles ont été publiés en 

accès libre. 

Entre 2011 et 2020, quatre articles scientifiques concernant des aires protégées d’Afrique centrale ont été 

publiés dans les deux revues scientifiques les plus prestigieuses au monde, Nature et Science, en libre 

accès. Deux de ces quatre publications concernent des aires protégées soutenues par le Programme 

ECOFAC 6 et ont été publiés par des auteurs principalement anglophones : 

- Au sujet du risque d’Ebola pour la santé des gorilles et les enjeux de vaccination dans trois aires 
protégées, dont le Parc National d’Odzala Kokoua : Willyard (2017, Nature) ; 

- Au sujet du lien entre une diminution de la disponibilité en fruits (en raison du changement climatique) 
et la forme physique des éléphants de forêt au Parc National de la Lopé : Bush et al. (2020, Science). 

3.6. La biodiversité est beaucoup plus étudiée que les aspects humains, 

environnementaux et de santé 

En ce qui concerne les thématiques de recherche, on identifie de grandes disparités : 69% des articles 

scientifiques traitent des questions de biodiversité, 33% étudient les aspects humains, alors que 

seulement 12% traitent les autres aspects environnementaux et 8% s’intéressent à la santé animale et/ou 

humaine
3
 (Figure 7). 

Figure 7 : Nombre d’articles scientifiques par thématiques principales. Chaque article peut aborder plusieurs de ces thématiques. 

 

3
 Un article peut étudier plusieurs thématiques, expliquant pourquoi le total des pourcentages est supérieur à 100%. 

95.4% 

4.9% 

0.4% 0.1% 

Anglais
Français
Espagnol
Portuguais
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Parmi les publications sur la biodiversité (représentant 69% de l’ensemble des études), 72% traitent des 

animaux, dont 66% d’entre elles concernent les mammifères et 34% concernent les primates (Figure 8). La 

base de données enregistre un plus grand nombre d’articles étudiant la biologie et l’écologie des espèces 

(recherche fondamentale) que des études réalisant des inventaires et suivi de populations d’espèces 

(recherche appliquée). 

Parmi les aspects humains (représentant 33% de l’ensemble des études), la gestion de la périphérie (57% 

des études), les perceptions et comportements (53%), ainsi que les initiatives de conservation (53%) sont les 

plus étudiés (Figure 8), en connexion directe avec des enjeux importants pour la gestion des aires protégées. 

Pourtant peu de publications s’intéressent aux enjeux majeurs que sont la démographie (13% des 

publications), le prélèvement de bois (6%), les secteurs miniers (2%) ou énergétiques (2%). 

Parmi les questions environnementales (représentant 12% de l’ensemble des études), les affectations des 

terres sont les plus étudiées (75% des articles ; Figure 8). Ce sont les écosystèmes forestiers et l’enjeu de la 

déforestation qui font couler le plus d’encre au sujet des affectations des terres (respectivement 34% et 29% 

des études). 

Enfin, les articles scientifiques focalisés sur la santé (représentant 8% de l’ensemble des études) abordent 

en majorité la santé animale (82% des publications, soit 33 articles), alors que la santé humaine n’est 

abordée que dans 45% des cas (Figure 8). La thématique « One Health », qui regroupe l’étude de la santé 

humaine et animale, n’est traitée que dans 27% des articles relatifs à la santé, ce qui représente seulement 

2% des 779 articles de la base de données complète. 

 

Figure 8 : Nombre d’articles scientifiques par sous-thématiques, pour chacune des quatre thématiques principales (biodiversité, humains, 

environnement et santé). 
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Parmi les 16 aires protégées soutenues par le Programme ECOFAC 6, deux sont les plus étudiées d’Afrique 

centrale au sujet de thématiques spécifiques de recherche : 

- Le Parc National de la Lopé est l’aire protégée la plus étudiée d’Afrique centrale au sujet de la 

végétation (19 articles scientifiques entre 2011 et 2020) ; 

 

- Le Parc National de Dzanga-Sangha est l’aire protégée la plus étudiée d’Afrique centrale sur les 

questions de santé (17 articles). 

 

Encadré 2 : Utilisation de la recherche pour la prévention des maladies 

dans les aires protégées ECOFAC 6 

Ces dernières années, la propagation de zoonoses, d’agents pathogènes, ainsi que l’émergence de nouvelles maladies 

ont démontré l’interdépendance de la santé humaine, de la santé animale et de l’état des écosystèmes. C’est dans ce 

contexte qu’est créé en 2004 le concept « One World – One Health », aujourd’hui adopté par de nombreux pays comme 

base de la politique nationale sur la santé. Cette initiative demande notamment la multiplication des efforts de 

surveillance locale afin de permettre de contenir les maladies émergentes et ainsi limiter leur propagation et leurs 

impacts (Landell Mills, 2020). 

Dans les aires protégées ECOFAC 6, cette surveillance s’effectue grâce à des méthodes et des outils variés, portant parfois sur 

des espèces animales ou des types de virus différents. Au Parc National d’Odzala Kokoua en République du Congo, les grands 

singes sont l’objet de toutes les attentions en raison des récentes épidémies d’Ebola qui ont décimé certaines populations. 

Depuis plus de cinq ans, des prélèvements sont effectués dans l’urine, les matières fécales, mais aussi sur les carcasses et sur 

les parasites afin de surveiller et mieux prévenir les risques d’infection, de co-infection et de transmission inter-espèces (Amona 

et al., 2019; Seimon et al., 2015). Pour ces mêmes raisons, des chercheurs s’intéressent également aux chauves-souris en 

collectant des matières biologiques issues des Hommes et des chauves-souris dans des environnements où les contacts entre 

les deux sont fréquents, en particulier sur les marchés de viande de brousse ou au sein de villages installés à proximité de 

vastes colonies de chauves-souris (Nowak, 2018). 

 

Missions de recherche sur les questions de santé au Parc National d’Odzala Kokoua à gauche (crédit photographique : African Parks Network) 

et au Parc National de la Lopé à droite (crédit photographique : David LEHMANN / ANPN). 

Au Parc National de la Lopé, et plus généralement au Gabon, de larges efforts sont entrepris afin de recenser l’ensemble des 

zoonoses, anthropozoonoses et autres agents pathogènes. À titre d’exemple, des échantillons sérologiques sont collectés afin 

de répertorier les bactéries et virus que la consommation de viande de brousse peut potentiellement transmettre à l’Homme. De 

récentes recherches ont en effet montré que les pangolins, souvent vendus dans les marchés de viande de brousse, utilisent 

parfois des terriers habités par les chauves-souris et présentent donc de réels risques d’infection pour les humains (Lehmann et 

al., 2020). 
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3.7. Conclusions 

Nous avons mis en évidence des différences importantes en termes de recherche scientifique entre les 

dix pays d’Afrique centrale et entre les aires protégées considérées. Ces différences ont des origines 

multifactorielles que l’analyse proposée ici ne permet pas de discriminer. Même si le nombre d’articles publiés 

a augmenté au cours du pas de temps étudié (les 10 dernières années), en moyenne moins d’une 

publication est enregistrée par aire protégée et par an, ce qui reste très faible compte-tenu de l’enjeu. 

L’ancienneté de l’aire protégée, une station de recherche permanente et un contexte sécuritaire stable 

semblent être les prérequis essentiels pour générer une production scientifique riche et de qualité. 

Une large majorité des articles scientifiques sont publiés en anglais, le plus souvent par des auteurs 

internationaux sans affiliation en Afrique centrale. Les gestionnaires d’aires protégées sont pourtant pour 

la plupart francophones et l’accessibilité aux articles scientifiques leur est limitée, avec moins de 40% de 

documents en accès libre sur internet. Garantir l’accès libre de ces publications et en fournir 

systématiquement un résumé en français est essentiel pour l’utilisation des connaissances produites. Il est 

aussi indispensable de privilégier le financement de doctorants et chercheurs dans les Universités nationales 

des pays d’Afrique centrale, en collaboration avec des Universités du Nord, sans quoi la domination des 

institutions occidentales persistera pour une simple raison d’accès aux financements. 

En termes de thématiques de recherche, la grande majorité des scientifiques étudient la biodiversité 

(principalement animale), le plus souvent par des approches de recherche fondamentale. La 

recherche appliquée aux enjeux directs de gestion, focalisée sur les aspects humains, 

environnementaux et de santé, est terriblement sous-représentée. Le rôle des opérateurs et 

gestionnaires est à ce sujet crucial pour piloter la recherche vers une liste stratégique de thématiques 

prioritaires pour chaque aire protégée. En particulier, la gestion de la périphérie des aires protégées est 

relativement peu représentée dans les recherches scientifiques, alors que la majorité des enjeux impliquant le 

devenir des aires protégées s’y concentrent : démographie, changements d’affectation des terres, 

déforestation, pauvreté, santé… La recherche plus fondamentale est certes nécessaire, mais mérite d’être 

mieux encadrée par les acteurs locaux. Par exemple, les espèces prioritaires à étudier pourraient être 

hiérarchisées sur base de la liste rouge de l’UICN des espèces menacées, au lieu de focaliser 

préférentiellement les études scientifiques sur les espèces emblématiques comme les primates. 

Enfin, plusieurs success stories ont été mentionnées en termes de recherche scientifique. Trois aires 

protégées soutenues par le Programme ECOFAC 6 sont de véritables bastions de la recherche 

scientifique : le Parc National de la Lopé, la Réserve de Faune du Dja et le Parc National de Dzanga-

Sangha. Deux articles scientifiques concernant le Parc National d’Odzala Kokoua et le Parc National de la 

Lopé ont aussi été publiés dans les deux plus prestigieuses revues scientifiques du monde. 

  



 22 

4. COMMENT MOBILISER LA LITTÉRATURE 
EXISTANTE POUR UNE AIRE PROTÉGÉE ? 

4.1. Un inventaire complet de la littérature pour trois aires protégées 

En parallèle à la recherche scientifique, d’autres formes de recherches sont menées par les gestionnaires 

d’aires protégées et leurs partenaires. Tous ces autres formats de littérature (rapports, mémoires, livres, etc.) 

constituent la littérature grise. Or, la plupart de cette littérature est difficilement accessible, tant dans les 

bibliothèques que sur internet. 

En complément à la base de données de publications scientifiques pour la période 2011-2020 (section 3 de 

ce rapport), un inventaire complet de la littérature scientifique et grise a été réalisé (méthodologie en 

Annexe 2) pour capitaliser l’effort de recherche spécifique à trois aires protégées depuis 1990 (début du 

Programme ECOFAC) : 

- Le Parc National de la Lopé (Gabon) ; 

 

- Le Parc National d’Odzala Kokoua (République du Congo) ; 

 

- La Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim (Tchad). 

Ces trois aires protégées ont été choisies parce qu’elles représentent trois niveaux différents en termes de 

production de recherche scientifique (section 3) : durant la période 2011-2020, elles ont respectivement été 

étudiées par 41, 15 et 3 articles scientifiques. Il s’agit donc d’examiner si des aires protégées avec une 

dynamique différente de production de la recherche « classique et officielle » se distinguent également ou 

non en termes de « littérature grise ». 

La base de données complète de la littérature réunie pour les trois aires protégées a été déposée en ligne et 

est disponible au lien suivant : https://www.gembloux.ulg.ac.be/gestion-des-ressources-

forestieres/outilslogiciels/apac3p. Comme pour la base de données générale de littérature scientifique 

présentée en section 3, cette base de données permet à tout utilisateur de réaliser des recherches par 

auteur(s), pays, aire(s) protégée(s), et sujet(s) de recherche. Cet outil répond au besoin d’archivage 

centralisé de la littérature grise, qui doit impérativement être rendue accessible pour être utilisée par les 

gestionnaires. 

  

https://www.gembloux.ulg.ac.be/gestion-des-ressources-forestieres/outilslogiciels/apac3p
https://www.gembloux.ulg.ac.be/gestion-des-ressources-forestieres/outilslogiciels/apac3p
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4.2. La littérature grise complète la littérature scientifique 

Au total, sur la période 1990-2021, 426 documents ont été identifiés et intégrés à la base de données : 

- 122 pour le Parc National de la Lopé ; 

 

- 220 pour le Parc National d’Odzala Kokoua ; 

 

- 84 pour la Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim. 

La compilation de cette base de données indique que le nombre d’articles scientifiques publiés au sujet 

d’une aire protégée n’est pas représentatif de la production de littérature grise (Figure 9) : le Parc 

National de la Lopé est très représenté dans les études scientifiques internationales et beaucoup moins dans 

des rapports et autres documents de littérature grise, alors que le Parc National d’Odzala Kokoua et la 

Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim montrent une littérature grise plus abondante que la 

littérature scientifique internationale. 

 

Figure 9 : Nombres de documents rassemblés (littérature scientifique et littérature grise) pour la période 2011-2021 pour chacune des trois 

aires protégées étudiées : le Parc National de la Lopé (Gabon), le Parc National d’Odzala Kokoua (République du Congo) et la Réserve de 

Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim (Tchad). 

En termes de thématiques étudiées, la littérature grise amène des compléments d’informations 

importants au sujet des aspects humains et environnementaux pour le Parc National d’Odzala Kokoua et la 

Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim, ainsi qu’au sujet de la biodiversité de la Réserve de Faune 

de Ouadi Rimé-Ouadi Achim qui est très peu étudiée dans les études internationales. 
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4.3. La littérature grise est dominée par les rapports des ONGs du Nord 

 

La littérature grise comprend différents types de documents (Figure 10) et est largement dominée par les 

rapports (84% des documents), suivis par les thèses et mémoires (5%) et les livres (5%). 

 

Figure 10 : Proportion de chaque type de document parmi la littérature grise recensée pour les trois aires protégées étudiées. 

 

 

Ce sont les ONGs qui ont produit le plus de littérature grise (36% des documents) dans les trois aires 

protégées étudiées (Figure 11), suivies par les universités et autres institutions de recherche (23%) et les 

agences de conseil en développement (19%). Parmi les organisations productrices de littérature grise, 58% 

sont localisées au Nord. 

 

Figure 11 : Proportions des types d’institutions ayant produit la littérature grise recensée pour les trois aires protégées étudiées. 
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Encadré 3 : Utilisation de la recherche pour la gestion et la résolution des conflits Homme-faune 

dans les aires protégées ECOFAC 6 

Dans de nombreuses aires protégées, les conflits Homme-faune représentent un réel enjeu pour la gestion et la 

conservation de la faune. 

Au Parc National de la Lopé au Gabon, cette problématique a pu être réglée grâce au regroupement des cultures villageoises et 

à l’installation de barrières électriques autour des plantations. Ces installations s’inscrivent dans le cadre du Plan national de 

gestion du conflit Homme-faune (PNGCHF) qui prévoit d’ériger chaque année 50 nouvelles barrières électriques en périphérie 

des 11 parcs nationaux du pays. Le Parc National de la Lopé fait figure de modèle dans la mesure où c’est dans le village de 

Kazamabika, situé non loin du Parc, que la première barrière électrique du Gabon a été installée en 2016. Avant cette « solution 

miracle », d’autres méthodes ont été expérimentées afin de réduire les conflits Homme-faune : cartouches de piment ou encore 

installation de ruches. Cependant, aucune n’a permis une telle atténuation des conflits. C’est en s’inspirant de l’expérience 

kenyanne, où les barrières électriques sont utilisées depuis plusieurs années, que le Gabon a initié le PNGCHF. Aujourd’hui, 

ces barrières sont installées dans 4 villages de la Lopé – Kazamabika, Ashuka, Mikongo et la Lopé centre – représentant un 

total de 14,8 km de barrières pour 203 hectares de plantations protégées. 

Depuis juin 2019, une expérience d’installation de barrières électriques a également été initiée au Parc National de Nouabalé-

Ndoki en République du Congo. La zone protégée de 4 hectares est divisée en 60 parcelles de 25 m x 25 m, chacune attribuée 

à un ménage des deux villages alentours, Bomassa et Bon Coin. Aucune incursion d’éléphant n’a été observée dans la zone 

protégée depuis l’installation des barrières. 

 

Barrières électriques installées autour des plantations villageoises au Parc National de la Lopé à gauche (crédit photographique : 

Communication ATR ECOFAC 6) et au Parc National de Nouabalé-Ndoki à droite (crédit photographique : Terry BRNCIC). 

Néanmoins, il est important d’ajouter que cette méthode n’est pas applicable partout, en particulier pour les aires protégées 

dont la périphérie représente une forte démographie. En effet, un grand nombre de villages rend difficile le regroupement des 

plantations et l’installation des barrières. C’est notamment le cas au Parc National d’Odzala Kokoua, en République du Congo, 

où un service dédié aux conflits Homme-faune a été créé pour rechercher et tester des techniques de refoulement efficaces, 

parmi lesquelles on peut citer l’utilisation du piment ou l’installation de ruches. Des comités d’auto-défense ont également été 

mis en place ainsi qu’un système d’assurance permettant de dédommager les cultivateurs dont les champs auraient été détruits 

par les animaux sauvages. 

D’autre part, il faut également souligner que la mise en place de barrières électriques nécessite des moyens humains, mais 

surtout financiers, à ne pas négliger. En effet, en dehors des coûts d’installation il y a aussi les coûts d’entretien. Sur toute la 

longueur des barrières, la végétation doit être régulièrement coupée afin de ne pas réduire la tension, et par conséquent rendre 

l’ouvrage inefficace. Ce travail mensuel s’accompagne de vérifications hebdomadaires visant à surveiller l’état des barrières et 

les réparer lorsque cela est nécessaire. Ainsi, au-delà des ressources financières, du personnel doit être recruté et formé à ce 

travail rigoureux. 
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4.4. Synthétiser les recommandations de la littérature pour renforcer 

stratégiquement les futures recherches et actions de gestion 

Nous avons synthétisé les recommandations issues de la littérature scientifique et grise au sujet des trois 

aires protégées étudiées pour les dix dernières années (2011 à mi-2021). Elles sont présentées en Annexe 3 

et sont formulées en termes de perspectives de recherches et d’actions concrètes de gestion. 

Sur un total de 119 recommandations identifiées pour l’ensemble des trois aires protégées, 59 sont 

mises en exergue dans les synthèses de la littérature
4
. 

Les retours d’expériences des opérateurs de terrain sont nécessaires pour valider la pertinence des 

recommandations de la littérature. Des entretiens organisés avec les opérateurs ont permis d’affiner la liste 

des recommandations considérées comme pertinentes. 

Intégrer les gestionnaires dans la rédaction d’une synthèse des recommandations permet d’éliminer les 

sujets qui ne sont pas alignés avec la réalité de terrain : 

- Certaines recommandations sont parfois déjà mises en œuvre au sein des aires protégées. 

C’est notamment le cas des stratégies de gestion par le feu pour le maintien des paysages de 

savanes qui sont utilisées depuis près de 25 ans dans le Parc National de La Lopé. C’est également 

le cas des mesures visant à réduire l’impact des activités touristiques sur la faune qui sont largement 

développées dans le Parc National d’Odzala-Kokoua ; 

 

- Certaines recommandations ne présentent pas d’intérêt pour les gestionnaires car des 

solutions alternatives ont déjà été trouvées et sont très efficaces. C’est par exemple le cas du 

Parc National de La Lopé qui a réussi à régler les problèmes causés par les conflits Homme-faune 

grâce au regroupement des champs des communautés locales et de leur protection par des barrières 

électriques ; 

 

- Certaines recommandations ne sont pour le moment pas d’actualité et ne présentent donc pas 

un intérêt immédiat pour la gestion et la conservation des aires protégées. C’est notamment le cas 

des recommandations portant sur la réintroduction des lions au sein du Parc National d’Odzala, dont 

les gestionnaires ne sont actuellement qu’à l’étape des études préliminaires afin de déterminer si 

cette réintroduction est possible et souhaitable. 

C’est également en incluant les gestionnaires à la réflexion que la synthèse des recommandations de la 

littérature devient pertinente et utile. En effet, certaines recommandations répondent à de réels besoins 

et de réels enjeux comme ont pu le confirmer les gestionnaires. L’Annexe 3 liste ainsi des perspectives de 

recherche et des actions concrètes de gestion au sujet de la biodiversité animale et végétale, de la santé 

humaine et animale, des aspects humains, ou encore de l’utilisation des terres dans les trois aires protégées 

étudiées. 

  

 

4
 Cela représente 21 recommandations pour le Parc National de la Lopé, 19 pour le Parc National d’Odzala Kokoua, et 19 pour la Réserve de 

Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim. 
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Encadré 4 : Utilisation de la recherche pour les réintroductions animales 

dans les aires protégées ECOFAC 6 

L’oryx algazelle dans la réserve de faune Ouadi Rimé-Ouadi Achim
5
 

La réintroduction animale est une application très concrète de la recherche pour la conservation. Un des exemples les plus 

emblématiques de réintroduction est celle de l’oryx algazelle (Oryx dammah) dans la Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi 

Achim au Tchad. 

L'oryx algazelle était autrefois abondant dans les savanes sahéliennes. Cependant, au cours du XX
ème

 siècle, la chasse 

excessive, la perte d'habitat et la concurrence avec le bétail domestique ont entraîné le déclin de l'espèce. La dernière 

observation d'oryx algazelle à l'état sauvage remonte aux années 1980, et l'UICN a déclaré l'espèce « éteinte à l'état sauvage » 

en 2000 (Chuven et al., 2018). Depuis 2014, l'Agence pour l'environnement d’Abu Dhabi (EAD) et le Ministère tchadien de 

l'Environnement, de l'Eau, et de la Pêche (MEEP) ont mené un programme très ambitieux de réintroduction de l’oryx algazelle 

dans son aire de répartition d'origine. Mis en œuvre sur le terrain par le Sahara Conservation Fund (SCF), en partenariat avec 

la Zoological Society of London (ZSL), le Smithsonian Conservation Biology Institute (SCBI), en collaboration avec les 

communautés locales et grâce au soutien de l’Union Européenne et de la Banque Mondiale, le programme combine la 

logistique, l'élevage, le suivi et la recherche scientifique pour évaluer les progrès, détecter les menaces et informer la gestion. 

Les partenaires du projet suivent les recommandations du groupe de spécialistes sur la réintroduction de l'UICN à tous les 

stades (IUCN/SSC, 2013), y compris les évaluations écologiques préliminaires (Freemantle et al., 2013; Wacher et al., 2011; 

Wacher and Newby, 2012), l'obtention du soutien des parties prenantes à tous les niveaux, l'établissement de partenariats, la 

sélection des individus les plus appropriés sur le plan génétique, le dépistage sanitaire et les protocoles de réintroduction en 

douceur. 

Les lignes directrices de l'UICN en matière de réintroduction recommandent que les activités de suivi soient proportionnelles 

aux organismes relâchés et à la taille de la zone de réintroduction. Avec près de 200 oryx relâchés dans le paysage d'environ 

75 000 km
2
 de la Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim (RFOROA) depuis 2016, le suivi représente un grand défi. Il 

vise à estimer régulièrement la taille de la population réintroduite, évaluer la survie des différentes classes d'âge et le succès de 

la reproduction, mesurer l'utilisation de l'espace par les animaux réintroduits et déterminer les préférences de l'espèce en 

matière d'habitat, en interaction avec d’autres animaux sauvages, le bétail et les humains. Le marquage des oryx relâchés avec 

des colliers GPS a permis de suivre avec précision la population pendant les trois premières années suivant la réintroduction, 

confirmant que la population augmentait à un taux d'environ 20-30% par an, la survie des veaux à un an se situant entre 60 et 

75%. Le suivi des animaux relâchés a permis de répondre rapidement aux menaces, notamment en détectant une épidémie de 

fièvre de la vallée du Rift en 2018, en identifiant les animaux menacés par les feux de brousse et en luttant contre le 

braconnage. L'analyse des données des colliers GPS a permis d'éclairer les pratiques de gestion, notamment en modifiant les 

protocoles de libération et la prophylaxie vétérinaire. Au fur et à mesure que la proportion d'oryx suivis par satellite diminue et 

que le nombre d'individus nés à l'état sauvage augmente, les méthodes de suivi sont adaptées : le suivi par colliers GPS se 

poursuit mais est réduit à un sous-ensemble d'individus cibles, alors que des observations directes par échantillonnage sur le 

terrain viennent compléter le suivi démographique. Le suivi direct fournit également des observations plus détaillées de la santé 

des animaux, comme la charge parasitaire et l'état corporel, et permet une intervention médicale occasionnelle. 

  

 

5
 Encadré co-rédigé avec Katherine MERTES (SCBI) et Tim WACHER (ZSL) 
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Mise en liberté des oryx algazelles en 2016 dans la Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim (crédit photographique : Marc DETHIER). 

Le maintien d'un suivi régulier sur le terrain contribue à la sécurité de la réintroduction. La présence régulière de l'équipe de 

suivi pour observer les animaux constitue l'un des points de contact les plus directs pour les échanges d'informations et 

certaines collaborations à petite échelle entre le projet et la population pastorale qui utilise également la réserve. L'étude des 

mouvements des oryx réintroduits est utilisée pour affiner les pratiques de réintroduction, prévoir les conflits potentiels avec les 

éleveurs transhumants qui parcourent la RFOROA, et informer la gestion de la réserve. Ensemble, le suivi écologique et les 

sujets de recherche du programme de réintroduction des oryx fournissent des informations essentielles pour optimiser les 

pratiques de réintroduction, évaluer les performances et la santé des oryx réintroduits après leur libération, et évaluer le succès 

global de cette ambitieuse initiative de conservation. 

Cinq ans après la réintroduction de 144 animaux en 2016, la population est aujourd’hui de 382 individus et est quotidiennement 

suivie pour garantir la pérennisation d’une population viable, protégée et en liberté dans son habitat naturel. L’objectif ultime du 

projet est le retrait de l’oryx algazelle de la catégorie « éteint dans la nature » selon les critères de l’UICN. D’autres espèces 

sont maintenant ajoutées à ce programme de réintroduction : l’addax, l’autruche et la gazelle dama (Mellone, 2020). 

Le lion au Parc National Odzala Kokoua 

Le lion était historiquement présent au Parc National Odzala Kokoua mais y a disparu aujourd’hui. Les gestionnaires du Parc 

envisagent sa réintroduction en tant qu’espèce emblématique de grand carnivore. Diverses recherches préliminaires sont en 

cours pour analyser la faisabilité de cette réintroduction : inventaires des buffles dans les savanes afin d’évaluer si les 

populations sont suffisantes pour supporter la prédation du lion ; études de perceptions des villageois en périphérie du Parc au 

sujet des lions (accepteraient-ils encore de vivre à proximité de ces grands carnivores ?) ; études sur les raisons et moteurs de 

disparition de l’espèce par le passé ; études spatiales sur les habitats et l’espace potentiel disponible pour assurer la viabilité de 

la population à réintroduire, en évitant une trop grande proximité avec les villages. À l’issue de ces recherches, les autorités 

nationales donneront leur décision sur ce projet de translocation et réintroduction d’individus. Cet exemple illustre précisément 

le rôle que peuvent avoir les résultats de recherche dans une prise de décision importante pour la gestion et la conservation.  



 29 

4.5. Conclusions 

L’analyse détaillée de la littérature grise ajoutée à la littérature scientifique pour trois aires protégées a montré 

la plus-value d’une recherche documentaire complète. La production de ces deux types de littératures est 

indépendante, menée par des acteurs spécifiques : la recherche scientifique est principalement conduite 

par des universités et institutions de recherche internationales, alors que la littérature grise est aussi 

produite par les ONGs et les agences de conseil en développement, principalement sous la forme de 

rapports. 

La littérature scientifique et la littérature grise n’étudient pas les mêmes thématiques. Quand les 

articles scientifiques doivent proposer des analyses originales et innovantes pour être acceptés par les pairs 

dans des revues internationales, la littérature grise fournit souvent des informations de terrain et 

données directement mobilisables par les gestionnaires. Par exemple, les données d’un inventaire 

faunique présentes dans un rapport (littérature grise) peuvent facilement et rapidement être mobilisées par 

l’équipe de lutte anti-braconnage pour orienter stratégiquement leurs patrouilles. Or, une publication 

scientifique qui développe conceptuellement de nouvelles méthodes statistiques d’inventaires fauniques est 

plus difficile à appliquer. Les aspects humains (évolution démographique, gestion de la périphérie, 

aménagement du territoire) sont aussi très étudiés dans la littérature grise, ce qui encourage à l’intégrer dans 

de futures revues de la littérature appliquées à la gestion. 

Cette étude pilote menée avec trois aires protégées a aussi montré que les recommandations issues de la 

littérature peuvent apporter une vraie plus-value pour structurer les stratégies de gestion et de 

recherche. Grâce à un bilan des recommandations de la littérature, les gestionnaires peuvent renforcer leurs 

actions de terrain et leur vision stratégique. Malgré tout, certaines recommandations ne s’appliquent pas à la 

réalité de terrain des gestionnaires : cela indique une déconnexion entre certains chercheurs et 

gestionnaires, avec des enjeux différents et un manque de communication entre les acteurs. 

Dans la suite de ce rapport, nous passerons de la théorie à la pratique, pour mieux comprendre de quelle 

manière la recherche est produite et utilisée dans les aires protégées. 
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5. QUELS SONT LES ACTEURS, LES 
QUESTIONS, L’UTILITÉ ET L’ACCESSIBILITÉ 
DE LA RECHERCHE ? 

5.1. Un bilan des expériences des gestionnaires d’aires protégées 

Au-delà des bases de données bibliographiques, la recherche est utilisée (ou non) au quotidien par les 

gestionnaires des aires protégées. En interrogeant ces acteurs de la conservation, nous avons tenté de 

documenter leurs expériences pratiques liées à la recherche pour la conservation des aires protégées. 

À travers trois types d’entretiens différents (questionnaire en ligne, atelier d’échanges en groupe, et entretiens 

individuels), nous avons interrogé au total 73 personnes (méthodologie en Annexes 4 et 5). 

Les réponses obtenues par les trois types d’entretiens sont synthétisées dans cette section selon trois 

thématiques : 

1. Qui sont les acteurs de la recherche ? 

2. Quelles sont les questions de recherche et comment la recherche est-elle utilisée ? 

3. Les résultats de recherche sont-ils accessibles aux gestionnaires ? 

Les résultats présentés en pourcentages dans la suite de cette section représentent des proportions de 

gestionnaires concernés parmi l’ensemble des gestionnaires d’aires protégées d’Afrique centrale ayant 

répondu au questionnaire en ligne. Ces résultats sont complétés d’exemples illustratifs issus de l’atelier en 

présentiel et des entretiens individuels. 

Avant de répondre au questionnaire en ligne, la plupart des gestionnaires a défini la recherche comme « une 

démarche finalisée permettant d’appuyer les décisions de gestion et d’orienter les stratégies de 

conservation ». Les gestionnaires perçoivent donc la recherche comme finalisée, répondant de manière 

opérationnelle à des enjeux de gestion. 

5.2. Qui sont les acteurs de la recherche ? 

5.2.1. Le responsable suivi / recherche / monitoring coordonne les activités de recherche 

Dans 92% des cas, les équipes de gestion des aires protégées disposent d’un responsable suivi / recherche / 

monitoring, et dans 80% des cas, d’un responsable social pour la gestion de la périphérie de l’aire protégée. 

C’est le responsable suivi / recherche / monitoring qui coordonne les activités de recherche et 

monitoring dans 69% des cas, et/ou le directeur / coordinateur dans 37% des cas, et/ou le conservateur 

dans 31% des cas. Un partenaire extérieur est impliqué dans cette coordination dans 13% des cas. 

 
0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80%

Toute l’équipe y participe de la même manière 

Le Responsable social / périphérie

Un partenaire extérieur

Le Conservateur

Le Directeur / Coordinateur

Le Responsable suivi / recherche / monitoring

Qui coordonne les activités de recherche et monitoring dans l’équipe de gestion ? 
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Soulignons le rôle ambigu de ce type de poste : en principe, un responsable suivi / monitoring n’effectue 

pas directement de la recherche. Il produit des données utiles pour la gestion, qui n’ont pas toutes une 

vocation à être publiées et qui génèrent parfois des données dormantes jamais utilisées. Par ailleurs, un 

responsable recherche est censé coordonner et orienter les activités de recherche dans l’aire protégée, et 

parfois mener lui-même de la recherche. Le mélange des deux types de postes prête parfois à confusion 

chez ces responsables eux-mêmes. 

5.2.2. Les gestionnaires d’aires protégées accueillent une multitude de chercheurs 

Une très large majorité de 98% des gestionnaires d’aires protégées accueillent des chercheurs 

extérieurs : principalement des étudiants et stagiaires nationaux (88% des réponses), internationaux (79% 

des réponses), ainsi que des chercheurs nationaux et internationaux expérimentés (73% des réponses). Les 

aires protégées d’Afrique centrale jouent donc un rôle important dans la formation des étudiants 

nationaux. 

 

5.2.3. Les gestionnaires signent des partenariats de collaboration privilégiée avec 

certaines institutions de recherche 

Dans 71% des cas, les gestionnaires d’aires protégées signent des accords / convention avec des institutions 

de recherche en tant que partenaires privilégiés. La disposition la plus importante dans ces accords / 

conventions est la restitution et la valorisation des résultats de recherche (54% des répondants), alors 

que les conditions logistiques sont mentionnées par 33% des répondants et les conditions de financement 

par 13%. 

L’Annexe 6 liste les partenaires privilégiés de recherche mentionnés par les opérateurs soutenus par le 

Programme ECOFAC 6, à partir des réponses reçues au questionnaire en ligne. 
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Chercheurs nationaux expérimentés

Étudiants et stagiaires internationaux

Étudiants et stagiaires nationaux

Accueillez-vous des chercheurs extérieurs ? 

54% 33% 

13% 

Quelle disposition est la plus importante dans ces accords / conventions ? 

Restitution / valorisation des résultats de la recherche

Conditions logistiques (infrastructures, encadrement, 
sécurité, transport, matériel de terrain, …) 

Conditions de financement
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Encadré 5 : Conventions de collaborations entre WCS Congo et les institutions de recherche 

au Parc National de Nouabalé-Ndoki 

Dans le cas du Parc National de Nouabalé-Ndoki, 

dont WCS Congo est l’opérateur en charge de la 

gestion, toute recherche menée implique la signature 

d’une convention, et il existe deux types de 

conventions impliquant WCS à des niveaux différents : 

soit il s’agit d’un projet de recherche (par exemple une 

thèse de doctorat) directement aligné avec les intérêts 

des gestionnaires, pour lequel WCS offre un appui 

logistique ponctuel, soit il s’agit d’un MoU 

(« mémorandum d’entente ») impliquant une 

mobilisation plus importante avec l’engagement de 

personnel et de ressources par WCS (par exemple 

pour l’elephant listening project). L’accès aux données 

brutes est une condition de base à toute convention 

de partenariat, avec un partage réalisé idéalement via le cloud. Cependant, ce type d’approche bien structurée est loin d’être la 

règle pour toutes les aires protégées (crédit photographique : WCS Congo). 

 

5.2.4. Les gestionnaires mettent une diversité de moyens à disposition des chercheurs 

Différents moyens sont mis à disposition par les gestionnaires aux chercheurs qu’ils accueillent : 

principalement des infrastructures (83% des réponses), une équipe d’encadrement sur le terrain (81%), 

des moyens logistiques de terrain (73%), un appui sécuritaire (67%) ou encore une équipe 

d’encadrement au bureau (58%). Le contexte sécuritaire est une contrainte majeure pour l’accueil de 

chercheurs dans plusieurs aires protégées, par exemple au Parc National du Faro ou au Domaine de Chasse 

de l’Aouk. 

 

5.2.5. Les conditions d’accès aux chercheurs sont variables selon les aires protégées 

Dans les pays d’Afrique centrale, seuls les chercheurs qui bénéficient des autorisations des Ministères 

compétents ont le droit de réaliser leurs activités sur le terrain. Les administrations locales sont des acteurs 

clés de la recherche dans les aires protégées, qu’il convient d’impliquer en amont de tout projet de recherche. 

Alors que 16% des gestionnaires pensent que les chercheurs extérieurs ne devraient en aucun cas payer 

pour accéder à une aire protégée, 68% suggèrent un paiement si aucune convention officielle de 

collaboration n’a pas été signée, et 16% recommandent un paiement dans tous les cas. Si l’idée n’est pas 

mauvaise en soi (la recherche est perçue comme une activité qui devrait financer l’aire protégée), cela reflète 

sans doute une méconnaissance du monde de la recherche par les gestionnaires, qui ne se doutent pas que 

cette dernière fait souvent face à des problèmes aigus de financements. 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90%

Aucun moyen disponible

Appui financier

Matériel technique scientifique

Équipe d’encadrement au bureau 

Appui sécuritaire

Moyens logistiques (transport, matériel de terrain, …) 

Équipe d’encadrement sur le terrain 

Infrastructures (logement, cuisine, internet, …) 

Quels moyens mettez-vous à disposition des chercheurs extérieurs que vous 
accueillez ? 
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5.2.6. Les collaborations entre gestionnaires et chercheurs ont des avantages... et des 

inconvénients 

Plusieurs avantages et difficultés sont mentionnés concernant les collaborations des gestionnaires avec des 

chercheurs et partenaires extérieurs. Les avantages sont plus fréquemment cités que les difficultés, 

mais les gestionnaires ont exprimé des retours d’expérience très contrastés : 

- Alors que 81% des répondants jugent que ces collaborations amènent un appui scientifique pour 

atteindre les objectifs de gestion, 54% annoncent que les objectifs différents entre la gestion et 

la recherche constituent une difficulté ; 

- Les chercheurs proposent des idées et des solutions originales aux défis de gestion dans 67% 

des cas, mais 19% des gestionnaires mentionnent des difficultés à se comprendre et à travailler 

avec les chercheurs ; 

- 60% des gestionnaires considèrent que les collaborations avec les chercheurs sont des opportunités 

de sensibilisation et de visibilité pour l’aire protégée, alors que 35% des gestionnaires 

considèrent que la planification d’activités de recherche est difficile dans la coordination des 

activités ; 

- Enfin, 54% des gestionnaires déclarent avoir créé des relations de confiance et des collaborations 

fortes avec les chercheurs, à l’inverse de 21% qui mentionnent des relations conflictuelles et un 

manque de confiance envers les chercheurs. 

  

68% 

16% 

16% 

Pensez-vous que les chercheurs extérieurs devraient payer pour accéder à 
l’aire protégée ? 

Oui, s’ils n’ont pas signé une 
convention officielle de 
collaboration 

Oui, dans tous les cas

Non

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Création de relations de confiance et de collaborations fortes

Opportunités de sensibilisation et de visibilité

Propositions d’idées et solutions originales aux défis de gestion 

Appui scientifique pour atteindre les objectifs de gestion

Quels sont les AVANTAGES des collaborations avec des chercheurs / partenaires 
extérieurs ? 

0% 20% 40% 60%

Difficultés à se comprendre et à travailler ensemble

Relations conflictuelles et manque de confiance

Planification difficile pour coordonner les activités

Objectifs différents entre la gestion et la recherche

Quels sont les DIFFICULTÉS des collaborations avec des chercheurs / partenaires 
extérieurs ? 
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Encadré 6 : Utilisation de la recherche pour le tourisme dans les aires protégées ECOFAC 6 

Bien qu’encore largement sous-exploité, le tourisme se développe pourtant de plus en plus dans de nombreux pays et 

aires protégées d’Afrique centrale. Il représente en effet un réel moyen de financer la gestion et la conservation des 

ressources naturelles, en créant à la fois de nouvelles activités génératrices de revenus pour les communautés locales 

via diverses retombées socio-économiques, et en offrant la possibilité de développer des projets de recherche 

fondamentale et appliquée. 

Au Gabon, le Parc National de la Lopé a principalement développé un tourisme de vision en s’appuyant pour cela sur des 

espèces emblématiques – mandrills et pangolins notamment. À cet effet, certains individus ont été préalablement équipés de 

colliers GPS afin de pouvoir par la suite les retrouver plus facilement avec les touristes, en prenant soin de limiter au maximum 

les perturbations. À l’heure actuelle, une visite mandrill coute 250€ et une visite pangolin 280€, mais certains touristes sont 

prêts à débourser plusieurs milliers d’euros pour voir un animal. Pourtant, le luxe n’est pas ce qui caractérise les activités 

touristiques développées dans le Parc de la Lopé. Les visiteurs doivent parfois passer de longues heures en forêt pour voir les 

animaux, mais ce côté aventure leur donne néanmoins le sentiment de prendre part à une expérience unique. L’intérêt de 

grands médias internationaux pour la réalisation de reportages télévisés permet également de dégager des sources 

complémentaires de revenus pour le Parc. 

A São Tomé-et-Principe (facile d’accès et sans problème sécuritaire), ainsi que dans d’autres pays d’Afrique subsaharienne 

(Afrique du Sud, Kenya, Ouganda, Namibie), l’organisation américaine Earthwatch a développé un modèle intéressant de 

« tourisme scientifique », permettant de financer la conservation et la recherche. Selon ce modèle, des « touristes-chercheurs » 

amateurs paient cher pour participer à des études scientifiques de terrain sans devoir gérer la préparation administrative des 

missions assurée par l’organisme d’accueil. Les touristes prennent part à des expéditions de deux semaines ou plus lors 

desquelles ils collectent des données de base qui sont ensuite utilisées dans le cadre de recherches scientifiques. Les prix se 

situent aux alentours de 250-300USD par jour et comprennent à la fois le logement, la nourriture ainsi que les transports sur 

place. 

Au Parc National d’Odzala Kokoua en République du Congo, la cogestion par l’organisation non-gouvernementale African 

Parks Networks et le Gouvernement Congolais a permis la mise en valeur touristique du parc grâce à la construction de trois 

camps – Lango, Ngaga et Mboko – dans un style aventure/luxe et l’organisation de séjours de 4 à 11 nuits. Depuis 2012, ces 

camps sont gérés par la Congo Conservation Company qui a inauguré en 2019 les premiers voyages entre les camps d’Odzala 

Kokoua et le Lodge Sangha dans la Réserve de Dzanga-Sangha en République Centrafricaine. Les prix se situent aux 

alentours de 7 000 USD pour 4 nuits, et 14 000 USD pour 11 nuits, comprenant à nouveau le logement, la nourriture, les 

transports sur place ainsi que les expéditions. 

Ces différents modèles pourraient être répliqués dans d’autres aires protégées, en identifiant des espèces emblématiques et en 

s’appuyant sur les données scientifiques de biomonitoring pour organiser les visites touristiques. 

 

Interface du site web d’Earthwatch (https://earthwatch.org/), qui propose des expéditions de tourisme scientifique à différents prix et selon 

différents critères (continents, thématiques, dates, types d’expéditions).  

https://earthwatch.org/
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5.3. Quelles sont les questions de recherche et comment la recherche est-

elle utilisée ? 

 

 

 

« De loin la plus grande question non-résolue pour 

les aires protégées où l'accès aux ressources naturelles 

est permis, est de déterminer quels sont les niveaux de 

prélèvement (viande, bois, PFNL etc.) qui sont 

considérés comme durables. La durabilité de l'exploitation 

des ressources au sein des zones de conservation est au 

coeur de tous les débats mais pour l'écrasante majorité 

de ces zones, personne ne peut dire aux communautés 

locales combien ils peuvent prélever par hectare et par 

an... » (Marc LANGUY) 

 

           Crédit photographique : Pierre JAMAR. 

 

 

5.3.1. Seulement un quart des gestionnaires ont défini clairement des questions de 

recherche prioritaires 

Seuls 27% des gestionnaires disposent d’un document qui définit les questions de recherche 

prioritaires pour l’aire protégée. Par exemple au Parc National d’Odzala Kokoua, ce document stratégique, 

le Research and Monitoring Framework, définit les objectifs principaux de recherche et les besoins en termes 

d’acquisition de données. 

Lorsque c’est nécessaire, c’est généralement l’équipe de gestion interne qui oriente les questions de 

recherche (48% des réponses), en collaboration avec les chercheurs externes dans 37% des cas. Les 

partenairats historiques de l’aire protégée influencent les sujets de recherche abordés selon l’avis de 44% 

des répondants. 
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5.3.2. Plusieurs sujets de recherche sont récurrents entre les aires protégées 

Les répondants au questionnaire en ligne ont listé les sujets de recherche qu’ils jugent prioritaires pour 

l’aire protégée, ceux qui sont abordés par l’équipe interne de l’aire protégée, ceux qui sont traités par des 

chercheurs externes, et les sujets pour lesquels des résultats de recherche ont déjà utilisés 

concrètement pour la gestion de l’aire protégée. 

Les réponses reçues des opérateurs soutenus par le Programme ECOFAC 6 sont présentées en Annexe 6, 

sous la forme de matrices indiquant pour chaque aire protégée : les sujets prioritaires, les sujets étudiés par 

l’équipe interne, les sujets étudiés par l’équipe externe, et les sujets pour lesquels des résultats de recherche 

ont été concrètement utilisés pour la gestion de l’aire protégée. 

 

Les sujets mentionnés le plus souvent comme prioritaires (en noir) sont : l’inventaire et le suivi de la biodiversité animale (92% des réponses), 

les aspects humains (77%), la lutte contre les activités illégales (67%), l’inventaire et le suivi de la biodiversité végétale (65%), le braconnage 

(54%) et les conflits Homme-faune (54%). Pour l’ensemble de ces sujets, le graphique permet d’identifier la contribution de l’équipe interne de 

l’aire protégée (en bleu) et la contribution des chercheurs externes (en rouge) à l’effort de recherche : pour certains sujets comme les 

inventaires faune, les aspects humains ou la lutte contre les activités illégales, l’équipe interne apporte une contribution beaucoup plus 

importante que les chercheurs externes. Pour d’autres sujets, comme la santé humaine et animale ou encore l’écologie / biologie animale et 

végétale, les contributions des deux types d’acteurs sont mentionnés à des fréquences comparables. L’utilisation des résultats de recherche 

dans la gestion (en vert) est plus ou moins importante selon les sujets et suit partiellement les priorités annoncées par les gestionnaires (en 

noir). 

  

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Conflits armés

Exploitation du bois

Exploitation minière

Environnement : affectations des terres, … 

Chasse

Agriculture / élevage

Écologie / Biologie végétale

Tourisme

Changements climatiques

Produits forestiers non ligneux

Santé humaine et animale

Écologie / Biologie animale

Conflits homme-faune

Braconnage

Inventaires et suivi de la biodiversité végétale

Lutte contre les activités illégales

Aspects humains

Inventaires et suivi de la biodiversité animale

Quels sont les sujets de recherche concernant l'aire protégée ? 

Sujets prioritaires

Étudiés par l'équipe interne

Étudiés par les chercheurs externes

Résultats utilisés concrètement
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5.3.3. Les gestionnaires d’aires protégées utilisent certains produits de la recherche... 

Les gestionnaires d’aires protégées utilisent concrètement les résultats de recherche de différentes manières. 

Le plus souvent, ils utilisent directement des outils produits par des chercheurs, comme des applications, 

des systèmes d’informations géographiques ou encore des bases de données (79% des répondants). Ils 

mettent également en pratique des recommandations scientifiques données par des chercheurs ayant 

travaillé dans leur aire protégée (73% des répondants). 

 

  

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Comparaison de résultats de recherche d’autres 
régions avec ceux obtenus dans votre aire protégée 

Reproduction de protocoles de recherche utilisés dans 
d’autres régions 

Mise en pratique des recommandations scientifiques 
issues d’autres régions 

Élaboration de scénarios de gestion sur base des
résultats de recherche

Mise en pratique des recommandations scientifiques
données par des chercheurs ayant travaillé dans votre

aire protégée

Utilisation d’outils et données produits par des 
chercheurs (applications, systèmes d’informations 

géographiques, bases de données, …) 

De quelle(s) manière(s) avez-vous déjà concrètement utilisé des résultats de 
recherche pour améliorer la gestion de l'aire protégée ? 
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Encadré 7 : Exemples d’utilisations concrètes des résultats de recherche 

pour la gestion des aires protégées ECOFAC 6 

Les gestionnaires des aires protégées soutenues par le Programme ECOFAC 6 ont donné de 

nombreux exemples d’utilisation concrète des résultats de recherche pour la gestion. Ces 

exemples démontrent que la recherche finalisée est capable de produire des résultats concrets et 

appliqués, sous une forme adaptée aux enjeux de gestion des aires protégées d’Afrique centrale : 

- Elaboration de plans d’aménagement et d’activités de zonage : Dans la réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi 

Achim, les études sur le pastoralisme et les données socio-économiques ont permis d’alimenter le plan 

d’aménagement en cours d’élaboration, en définissant un zonage pour les activités pastorales et les zones réservées 

à la conservation. Dans le Parc Naturel Obô de São Tomé, le zonage a pu être établi sur base des aires de distribution 

des oiseaux endémiques en danger d’extinction sur l’île, et des zones de hotspots de biodiversité ont été définies sur 

base des critères de Hautes Valeurs de Conservation. Dans le Parc National de la Lopé, les résultats de recherche ont 

aussi été intégrés dans le plan d’aménagement (liste des espèces intégralement ou partiellement protégées, limitation 

des activités de pêche, etc.). 

 

- Identification et développement d’activités génératrices de revenus : Dans le Parc Naturel Obô de São Tomé, des 

opportunités socio-économiques pour les populations locales ont été identifiées, avec notamment la promotion 

d’alternatives techniques à l’utilisation irrationnelle des ressources naturelles, avec par exemple la production de 

charbon végétal à partir de résidus de coco (produits d’études menées). Dans le Parc National d’Odzala-Kokoua, les 

filières de PFNL sont développées sur base de l’étude de l’utilisation des produits naturels exploités par les 

communautés. Dans le Parc National de la Garamba, une enquête socio-économique a permis d’identifier les priorités 

de développement socio-économique des communautés et proposer une stratégie adaptée. 

 

- Inventaire de la biodiversité et suivi des espèces animales : Dans le Parc National de la Lopé, un recensement 

annuel des buffles est effectué en maintenant une base de données de 30 ans pour suivre l’évolution démographique 

locale et ainsi produire des recommandations sur la gestion locale de l’espèce. Dans le Domaine de Chasse de l’Aouk, 

des protocoles scientifiques rigoureux sont utilisés pour mener les premiers inventaires de la faune et de la flore. Dans 

la Réserve de Faune du Dja, la connaissance de la distribution des zones importantes pour les perroquets gris du 

Gabon ont permis d’élaborer une stratégie de surveillance pour la protection du site. Au Parc National de la Garamba, 

les colliers GPS permettent le suivi instantané des mouvements et du comportement des éléphants et des girafes, 

permettant de déployer des moyens de protection et d’intervention rapides. Dans l’Aire de conservation de Chinko, la 

protection des populations animales est améliorée grâce aux connaissances sur la distribution spatiale des espèces 

suivies et des comportements qui peuvent les exposer à des menaces. Dans le Parc National de Nouabalé-Ndoki, le 

suivi de l’évolution démographique des populations de grands singes permet de documenter les stratégies nationales 

et les pratiques de conservation. 

 

- Lutte contre le braconnage et suivi de la chasse : Dans le Parc National d’Odzala-Kokoua, les patrouilles de lutte 

anti-braconnage sont orientées sur base des inventaires de faune menés dans le parc, notamment en ce qui concerne 

les éléphants (couloirs de migration, aires de distribution, utilisation de colliers GPS pour suivre leurs mouvements, 

préservation des clairières au centre du parc). Des études sur la chasse villageoise et la chasse commerciale sont 

également conduites pour comprendre quelles espèces sont chassées, à quelle période et dans quelles zones 

géographiques (parc ou périphérie). Dans le Parc National du Faro, les perceptions des populations riveraines sont 

prises en compte pour développer des approches de sensibilisation et d’implication dans la lutte contre le braconnage. 

Dans le Parc National de Nouabalé-Ndoki, le suivi bioacoustique permet l’identification de zones cruciales à conserver, 

avec l’objectif à terme de produire un algorithme de détection des coups de feu en temps réel pour une utilisation 

directe pour la lutte anti-braconnage. Aussi, des inventaires à l’échelle du paysage sont menés pour permettre un suivi 

des tendances à long terme en réponse aux efforts des patrouilles anti-braconnage, et des outils scientifiques 

standardisés sont utilisés pour le suivi et la datation des carcasses d’éléphants par les écogardes. Dans le Parc 

National de Dzanga-Sangha, les patrouilles anti-braconnage sont orientées sur base des inventaires de faune 

montrant des zones de haute biodiversité et d’activités humaines importantes. 

 

- Intégration des communautés locales dans la conservation et la gestion des ressources naturelles : Dans la 

Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim, des activités d’éducation environnementale sont organisées. Les 

communautés sont aussi formées en comités d’action villageois autour de la réserve pour lutter contre les feux de 

brousse. Dans le Parc Naturel Obô de São Tomé, les populations locales et nationales sont aussi sensibilisées sur la 

base des données scientifiques de suivi, avec par exemple la campagne annuelle de comptage des oiseaux marins. 

Dans la périphérie du Parc National d’Odzala-Kokoua, des associations villageoises ont été créées et structurées, en 

parallèle à l’utilisation de la méthodologie de cartographie sociale. 

 

- Suivi et prévention des zoonoses : Dans le Parc National d’Odzala-Kokoua, un protocole de suivi des zoonoses 

définit des mesures pour les équipes sur le terrain afin d’éviter la transmission de maladies entre les humains et les 

animaux, en particulier les primates (suivi des maladies et virus, observations pour évaluer l’état de santé des 

populations, analyse d’échantillons collectés dans l’urine, les crottes, les carcasses et les parasites). Dans le Parc 

National de la Lopé aussi des recherches sont conduites sur l’identification des zoonoses. Dans le Parc National de 

Dzanga-Sangha, le port du masque est obligatoire lors du suivi des gorilles depuis la confirmation en 2015 de 
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l’infection de gorilles habitués par une maladie respiratoire de l’Homme. Les règles d’hygiène sont strictes dans les 

campements et des échantillons sont prélevés sur les carcasses retrouvées en forêt après la preuve de la présence 

d’anthrax parmi les chercheurs. 

 

- Utilisation d’outils de télédétection : Les gestionnaires de la Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim 

utilisent des plateformes en ligne (Google Earth, Nasa FIRMS et EUMETSAT) comme systèmes d’alarmes préventifs 

afin de limiter les dégâts causés par les feux de brousse, en complément à d’autres actions concrètes (prévention 

auprès des communautés locales, installation de pare-feux, etc.). Au Parc National de la Garamba, l’utilisation des 

données et des analyses du Global Forest Watch permettent de suivre la déforestation dans l’aire protégée et le 

paysage. Les gestionnaires utilisent aussi un outil de télédétection pour l’identification des sites d’orpaillage. Au Parc 

National de la Lopé, les études sur le stockage de carbone, notamment via des techniques de télédétection, 

contribuent au lancement de la politique environnementale du Gabon et à l’émission de crédits carbone. 

 

- Meilleure compréhension des interactions Homme-faune et résolution des conflits : Au Parc National de la 

Garamba, l’analyse des données collectées sur les conflits Homme-faune a permis de mettre en place une stratégie 

de prévention et de gestion des conflits. Au Parc National de la Lopé, la meilleure compréhension des habitats de 

certaines espèces menacées comme le mandrill et de leurs interactions avec les humains a permis d’adapter 

l’aménagement des zones tampons du parc en instaurant des règles adaptés pour une meilleure protection. Au Parc 

National de Dzanga-Sangha, les résultats de recherches sur la réponse comportementale des gorilles habitués aux 

observateurs humains ont été utilisés pour limiter le nombre de touristes à un niveau acceptable. 

 

5.3.4. … mais beaucoup de « données dormantes » sont générées et ne sont pas 

utilisées ni archivées 

62% des gestionnaires annoncent qu’il existe des « données dormantes » qui ne sont utilisées par 

personne dans aucun rapport, publication ou action de gestion, en raison d’un manque de temps, de moyens 

et de compétences locales. 

De plus, le stockage des données est rarement homogène et correctement archivé. Mais par exemple 

au Parc National de Nouabalé-Ndoki, les données sont conservées sous différentes formes : nombreuses 

archives papier, copies sur disques-durs localement, et contributions à des bases de données en ligne (par 

exemple la base de données A.P.E.S.
6
). Outre la nécessité pour les gestionnaires de disposer des données 

brutes collectées dans leur aire protégée, il serait aussi essentiel que celles-ci soient assorties d’une 

description précise des protocoles mis en œuvre pour leur échantillonnage et leur collecte sur le terrain. 

5.3.5. Les gestionnaires souhaitent être mieux intégrés à la conception des protocoles de 

recherche et à la rédaction de publications scientifiques 

Les gestionnaires sont souvent impliqués dans la conception des protocoles de recherche (67% des 

cas) mais un peu moins dans la rédaction de publications scientifiques (46%). 

Néanmoins, 84% des gestionnaires souhaiteraient être mieux associés à la conception des protocoles 

de recherche et aux publications scientifiques, et 85% jugent qu’il est utile pour leur carrière d’être (co-

)auteurs de publications scientifiques. 

Parmi les gestionnaires interrogés, la grande majorité a le temps de lire des publications scientifiques 

(92%), en anglais pour 80% d’entre eux et/ou en français pour 92%. Les gestionnaires lisent environ 16 

publications par an (estimation médiane). Une large proportion de 88% des répondants accordent de 

l’importance à la qualité des revues scientifiques dans lesquelles sont publiés les articles scientifiques. 

  

 

6
 http://apesportal.eva.mpg.de/ 

http://apesportal.eva.mpg.de/
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5.3.6. La déconnexion fréquente entre les priorités de gestion et les sujets de recherche 

appelle à concevoir une recherche finalisée, en concertation entre les acteurs 

Plusieurs répondants constatent un décalage entre les sujets de recherche et les priorités de gestion. Il 

serait particulièrement important de développer des recherches finalisées dans les aires protégées, pour 

lesquelles les chercheurs se concertent avec les gestionnaires pour identifier les sujets à étudier en 

priorité pour répondre aux enjeux de gestion. La recherche devrait être spécifique et répondre aux 

objectifs et priorités de gestion à court et moyen terme. 

Plusieurs gestionnaires d’aires protégées soutenues par ECOFAC 6 ont défini une stratégie claire pour 

l’identification et la formulation de questions de recherche prioritaires : 

- L’expérience du Parc National de la Lopé montre qu’un cadre stratégique bien défini, associé à des 

méthodologies scientifiques robustes, permet d’utiliser la recherche concrètement pour répondre aux 

besoins de gestion. Le succès des stratégies de conservation au Parc National de la Lopé s’explique 

notamment grâce au fait que depuis plusieurs décennies, toute activité de conservation mise en place 

est fondée sur des recherches scientifiques robustes. 

- Le Parc National de Dzanga-Sangha est un autre bon exemple en matière de recherche. Avant tout, 

un plan d’aménagement et de gestion y a été établi. Ensuite, un document détaillant la stratégie de 

recherche a été réalisé, en constituant une équipe dédiée. Dans cette équipe, chaque personne 

travaille sur un sujet prioritaire pour l’aire protégée (par exemple les conflits Homme-faune ou 

l’habituation des primates) et l’équipe s’ouvre aussi aux grands enjeux mondiaux de conservation via 

les chercheurs internationaux. Un comité scientifique de suivi a été constitué en impliquant les 

chercheurs des universités nationales. 

- Les opérateurs de la Réserve de Faune du Dja ont instauré une dynamique de collaboration avec 

des institutions de formation internationales (CBI, UCLA), permettant de s’assurer que les sujets de 

recherche contribuent à la gestion de l’aire protégée. 

- Le soutien du Programme ECOFAC a permis durant 30 ans de financer la recherche fondamentale et 

appliquée, permettant de mieux comprendre et mieux protéger certaines zones comme à Mayumba 

après ECOFAC 5 où des espèces de requins en danger critique d’extinction sont aujourd’hui 

intégralement protégées (par exemple Rhynchobatus luebberti ou Glaucostegus cemiculus). 

- Une aire protégée très jeune comme le Domaine de Chasse de l’Aouk, créé il y a moins d’un an, a 

aussi prévu de fixer des thématiques de recherche prioritaires telles que la gestion des itinéraires de 

transhumance, mais aussi d’autres sujets non documentés dans la zone (faune, végétation, systèmes 

sociaux, etc.). L’Aire de Conservation de Chinko est aussi très peu documentée à l’heure actuelle 

en termes de données de base et dédie dans un premier temps la recherche à la description des 

caractéristiques générales de son socio-écosystème. 

5.3.7. Le rythme de production des publications scientifiques est trop lent pour répondre 

aux besoins de gestion des aires protégées 

Selon leur nature, les résultats de recherche sont produits à des rythmes très différents. La majorité des 

gestionnaires considèrent que les résultats de biomonitoring et des collectes de données par des 

étudiants et stagiaires sont produits assez rapidement pour répondre aux besoins de la gestion. À 

l’inverse, les résultats de la recherche scientifique et des activités de recherche citoyennes avec la 

société civile ne sont pas produits suffisamment vite pour être mobilisées par les gestionnaires. 

Par exemple, les gestionnaires de la Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim attendent les retours de 

plusieurs collaborateurs scientifiques qui tardent à transmettre leurs résultats et conclusions pourtant utiles 

aux décisions de gestion. En parallèle, la collaboration scientifique avec des binômes d’étudiants sur des 

thématiques prioritaires de gestion leur est très utile et contribue aux décisions quotidiennes de gestion, par 

exemple sur la question des feux de brousse (Lox, 2020) ou la cartographie des itinéraires de transhumance. 
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5.3.8. Les échanges entre les gestionnaires et les chercheurs contribuent au 

renforcement mutuel des capacités 

Les chercheurs bénéficient largement des échanges avec les gestionnaires des aires protégées sur le 

terrain. De même, la présence de chercheurs a participé au renforcement des capacités techniques 

des équipes gestionnaires dans une large majorité des cas (85% des répondants). 

En particulier, les chercheurs ont contribué au renforcement des capacités en termes de formation pratique 

(62%), théorique (52%), conseils, suivi et accompagnement pour la gestion (62%), ainsi que par le don 

de matériel (38%) et un appui financier (21%) dans certains cas. 

 

Lors des entretiens individuels, plusieurs répondants ont insisté sur l’importance du renforcement de la 

formation du personnel local des aires protégées (écogardes et assistants de recherche notamment, par 

exemple au Parc National de la Lopé). Le renforcement des capacités est souvent difficile à organiser mais 

est essentiel pour la bonne gestion d’une aire protégée sur le long terme, en combinant l’apprentissage de 

notions théoriques en salle de classe et d’aspects pratiques concrets sur le terrain. Il faut susciter et 

entretenir la curiosité des équipes de terrain pour que chacun comprenne le sens de son travail, alors que 

souvent les écogardes ne connaissent pas bien les enjeux de la conservation. Plus les équipes sont formées, 

et plus la qualité des données collectées est élevée pour permettre de renforcer les mesures concrètes de 

gestion, de conservation et de recherche. L’autonomie des équipes locales formées, composées de 

personnel national, est essentielle pour la continuité sur le long terme des projets de conservation initiés dans 

les aires protégées. Les activités de formation du personnel de la conservation ont aussi une influence 

positive sur les conditions de vie locales à long terme, déjà démontrée au Parc National de la Lopé dans le 

cadre d’un dispositif d’évaluation des activités de formation par le passé. 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Activités de recherche citoyennes avec la société civile ?

Recherche scientifique ?

Collectes de données par des étudiants et stagiaires ?

Biomonitoring ?

La production des résultats de recherche suivants est-elle suffisamment rapide pour 
répondre aux besoins d’informations des gestionnaires : 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

Appui financier

Don de matériel technique et équipements divers

Formation théorique

Conseils, suivi et accompagnement

Formation pratique

De quelle manière les chercheurs ont-ils contribué au renforcement des capacités ? 
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5.4. Les résultats de recherche sont-ils accessibles aux gestionnaires ? 

5.4.1. Les résultats de recherche ne sont pas suffisamment accessibles aux 

gestionnaires 

Les différents types de documents présentant les résultats de recherche sont considérés comme utiles 

par les gestionnaires d’aires protégées, mais la plupart leur est très difficilement accessible. En particulier, 

les rapports (littérature grise), jugés par la totalité des répondants comme très utiles, ne sont pas 

suffisamment disponibles, de même que les publications scientifiques ou les livres. 

 

Parmi différents types de documents, tous les gestionnaires considèrent que les rapports sont un type de document utile, mais ils ne sont 

disponibles que dans 51% des cas. Les publications scientifiques, les pages internet, les livres, les mémoires et doctorats, ainsi que les 

documents de conférences et réunions sont également considérés comme utiles par les gestionnaires, mais seules les pages internet leur sont 

facilement accessibles, dans 80% des cas. Les articles scientifiques qui ne sont pas en accès libre sont difficilement accessibles aux 

gestionnaires d’aires protégées (pour 55% des répondants) et à plusieurs universités nationales. 

Les répondants réclament un partage et une valorisation des résultats de recherche aux échelles 

locale, nationale et internationale (par exemple pour la Réserve de Faune du Dja et le Parc National du 

Faro où les gestionnaires ne considèrent pas recevoir suffisamment de résultats de recherche). 

Légitimement, l’accès aux résultats de recherche doit être libre et sans contraintes pour les gestionnaires des 

aires protégées étudiées dans les publications scientifiques, comprenant les données brutes, les données 

traitées et les articles scientifiques publiés. Or, seule la moitié des gestionnaires ont généralement accès 

aux données brutes des recherches menées dans leur aire protégée. 

Quand les gestionnaires ont accès aux résultats de recherche, c’est le plus souvent via des 

téléchargements sur internet (94% des répondants), par des e-mails envoyés par des collègues (82%), par 

des newsletters (60%) ou encore via le réseau social ResearchGate (60%), contrairement aux réseaux 

sociaux LinkedIn et Twitter qui sont beaucoup moins utilisés par les gestionnaires (24% et 10% des 

répondants, respectivement). 

 

0% 20% 40% 60% 80% 100% 120%

Conférences / réunions ?

Mémoires et doctorats ?

Livres ?

Pages internet ?

Publications scientifiques ?

Rapports ?

Ces types de documents sont-ils utiles et accessibles pour votre travail : 

Utilité

Accès

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Réseau social Twitter ?

Réseau social LinkedIn ?

Bibliothèque externe ?

Bibliothèque interne ?

Conférences / réunions ?

Réseau social ResearchGate ?

Envoi par e-mail de newsletter ?

Envoi par e-mail d'un.e collègue ?

Téléchargement sur internet ?

Avez-vous souvent accès aux résultats de recherche par : 
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5.4.2. Le format des articles scientifiques n’est pas adapté à une utilisation 

opérationnelle par les gestionnaires d’aires protégées 

Le format des résultats de recherche doit être adapté aux utilisateurs : trop souvent selon les 

gestionnaires, les publications scientifiques présentent des analyses techniques et statistiques compliquées, 

difficiles à appliquer concrètement sur le terrain. Par exemple, la publication de livres vulgarisés et en 

accès libre doit être encouragée, à l’instar des ouvrages de vulgarisation proposés gratuitement par 

Gembloux Agro-Bio Tech – Université de Liège et l’association NATURE+
7
, car ces livres répondent 

concrètement aux enjeux de terrain rencontrés par les gestionnaires d’aires protégées. 

Dans le cas de la Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim par exemple, les gestionnaires 

souhaiteraient améliorer le partage des données de recherche pour améliorer leur intégration concrète dans 

la gestion. Selon les thématiques visées, soit les gestionnaires manquent de données (par exemple sur 

les oiseaux migrateurs ou les espèces végétales), soit ils disposent de données brutes non traitées qui 

ne permettent pas de formuler des recommandations concrètes de gestion. Concernant le projet de 

réintroduction de l’oryx, un rapport de suivi est rédigé et diffusé chaque mois aux niveaux national et 

international. Néanmoins, le projet repose sur les chercheurs internationaux de ZSL qui coordonnent les 

bases de données, et les gestionnaires locaux n’ont pas accès à toutes les informations détaillées, ne 

permettant donc pas de rédiger un plan d’aménagement qui nécessite des données sur le long terme. 

La restitution des résultats de recherche sous forme de réunions avec les gestionnaires est aussi 

cruciale pour une bonne intégration dans les décisions de gestion, en fin de missions des chercheurs et après 

la publication d’un article scientifique. De même, durant leurs travaux de recherche, les chercheurs se 

doivent de synthétiser leurs recommandations pour la gestion sous la forme de documents courts et 

opérationnels directement adressés aux gestionnaires d’aires protégées. 

 

 

 

 

  

 

7
 http://www.natureplus.be/publications/livres/ 

http://www.natureplus.be/publications/livres/
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5.5. Conclusions 

Dans cette section, nous avons identifié de quelle manière la recherche est produite et utilisée dans les aires 

protégées d’Afrique centrale. La recherche est perçue par les gestionnaires comme utile et finalisée 

pour appuyer la gestion et les stratégies de conservation. 

La plupart des équipes de gestionnaires comprend un responsable suivi / recherche / monitoring chargé 

de coordonner les activités de recherche, et un responsable social pour la gestion de la périphérie. Les 

équipes internes accueillent très fréquemment des chercheurs extérieurs, et le plus souvent via des 

accords / conventions signés avec des partenaires privilégiés. Ces accords privilégiés permettent de 

garantir la restitution et la valorisation des résultats de la recherche auprès des gestionnaires. Les 

gestionnaires apportent un appui logistique et technique important aux chercheurs qu’ils accueillent, et les 

chercheurs contribuent au renforcement local des capacités. Néanmoins, dans beaucoup d’aires 

protégées, la formation du personnel de terrain doit être renforcée et les chercheurs se doivent d’y contribuer. 

Les équipes de recherche internes aux aires protégées et les chercheurs extérieurs contribuent de manière 

complémentaire à l’effort de recherche en réponse aux objectifs prioritaires de gestion. Néanmoins, 

seulement un quart des gestionnaires ont défini leurs questions de recherche prioritaires dans un 

document et il existe beaucoup de données dormantes que personne n’utilise. Il subsiste donc un 

décalage important entre les sujets de recherche et les priorités de gestion, qui appelle au 

développement de recherches stratégiques et finalisées pour lesquelles les chercheurs devraient mieux se 

concerter avec les gestionnaires. Malgré les exigences du monde scientifique qui poussent les chercheurs à 

publier des résultats innovants et originaux, il est aussi dans leur intérêt de s’assurer que leurs publications 

aient un impact concret et réel sur le terrain. Nous avons présenté de nombreux exemples inspirants qui 

démontrent qu’il est possible de coordonner les efforts de recherche aux priorités de gestion et de 

conservation dans les aires protégées. 

Les publications scientifiques ne sont pas produites assez rapidement pour les besoins pratiques 

des gestionnaires, qui n’ont souvent même pas accès à ces documents. Les chercheurs ont la 

responsabilité de transmettre leurs recommandations aux gestionnaires d’aires protégées dans un délai 

compatible avec la prise de décision, déjà avant que leurs résultats soient publiés dans des revues 

scientifiques. Il est aussi essentiel de rendre l’accès aux résultats de recherche libre et sans contraintes 

pour les gestionnaires des aires protégées étudiées dans les publications scientifiques, comprenant les 

données brutes, les données traitées et les articles scientifiques publiés. 

En conclusion, la recherche est utile, mais seulement quand elle est orientée stratégiquement en 

cohérence avec les enjeux de gestion des aires protégées. 
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6. RECOMMANDATIONS 

Les recommandations suivantes suivent un parcours logique, depuis la définition des sujets prioritaires pour 

l’aire protégée, le financement de la recherche, son exécution, la diffusion de ses résultats et son utilisation 

concrète (Figure 12). Ces recommandations sont adressées aux gestionnaires d’aires protégées, aux Etats 

d’Afrique centrale et à la CEEAC/COMIFAC, aux institutions de recherche et de formation, aux bailleurs de 

fonds, ainsi qu’à la société civile. 

 

Figure 12 : Structuration des 20 recommandations adressées aux gestionnaires d’aires protégées, aux Etats d’Afrique centrale et à la 

CEEAC/COMIFAC, aux institutions de recherche et de formation, aux bailleurs de fonds, ainsi qu’à la société civile. 

6.1. Définition des sujets de recherche prioritaires pour les aires protégées 

1. Aux gestionnaires, avec l’appui de l’OFAC : Au niveau de chaque aire protégée, définir un 

plan stratégique des recherches finalisées à mener avec des axes et thématiques 

prioritaires à lier aux enjeux de gestion. Ce plan stratégique devrait être conçu via des 

ateliers participatifs en impliquant tous les acteurs locaux. La conception de la stratégie de 

recherche d’une aire protégée pourrait être appuyée et encadrée par l’OFAC en organisant 

des ateliers thématiques. La gestion du budget de l’aire protégée doit permettre d’orienter 

stratégiquement les thématiques de recherche finalisée en réponse aux enjeux de gestion. En 

particulier, la gestion de la périphérie des aires protégées est relativement peu représentée 

dans les recherches scientifiques, alors que la majorité des enjeux impliquant le devenir des 

aires protégées s’y concentrent : démographie, changements d’affectation des terres, 

déforestation, pauvreté, santé…  À l’heure actuelle, les chercheurs internationaux imposent 
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trop souvent des sujets de recherche préconçus sans concertation avec les intérêts des 

gestionnaires. Toute recherche menée dans une aire protégée devrait faire l’objet de 

termes de références impliquant de répondre au mieux aux intérêts de gestion de l’aire 

protégée par une concertation préalable sur les sujets d’étude entre les gestionnaires 

et les chercheurs en amont des travaux de terrain. Par exemple, la Fondation du Tri-

National de la Sangha a récemment mis en place un comité scientifique. Entre autres, ce 

comité a pour rôle de coordonner les efforts de recherche des trois aires protégées, 

notamment en sélectionnant les financements octroyés aux étudiants locaux sur base des 

priorités de recherche pour la gestion des aires protégées. 

2. Aux institutions de recherche et aux États : Il est important que les institutions de recherche 

anticipent plus de six mois à l’avance le choix des sujets de recherche pour introduire 

les demandes d’autorisations de recherche auprès des ministères nationaux 

compétents. Trop souvent, soit le chercheur entreprend les démarches de demande 

d’autorisation trop tard que pour adapter la thématique de recherche aux priorités nationales, 

soit le chercheur part en mission sans même avoir reçu d’autorisation. Au-delà des 

conventions internationales de Nagoya et CITES qui n’encadrent pas directement la 

recherche, les protocoles nationaux de demandes d’autorisation de recherche auprès 

des ministères doivent être définis clairement, simplifiés, et communiqués largement 

aux gestionnaires d’aires protégées et aux institutions de recherche, pour permettre 

aux gestionnaires administratifs des aires protégées de faciliter les démarches avec les 

chercheurs. C’est par exemple déjà le cas pour plusieurs aires protégées soutenues par 

ECOFAC 6 au Tchad et en République Centrafricaine. Chaque État devrait définir ses 

priorités thématiques en termes de recherche dans les aires protégées à travers un 

plan directeur de recherche intégrant tous les opérateurs via des ateliers participatifs. 

Prouver l’utilité des recherches menées pour la gestion des aires protégées étudiées pourrait 

constituer un des critères d’obtention des permis de recherche délivrés par les ministères 

nationaux. 

6.2. Financement de la recherche 

3. Aux bailleurs et gestionnaires : Prévoir dans les budgets des aires protégées des 

rubriques dédiées spécifiquement à la recherche finalisée, afin de définir et suivre des 

études stratégiques et prioritaires à mener. Il est nécessaire que les gestionnaires allouent 

des ressources humaines pour trouver des financements afin de développer des recherches 

utiles pour la gestion. Financer l’instauration et le renforcement d’une équipe scientifique 

locale permet de pérenniser et sauvegarder les données de recherche, en évitant de 

gaspiller les ressources dans des travaux de recherche déjà menés et qui peuvent servir et 

orienter la gestion de l’aire protégée. L’installation d’une station de recherche gérée avec 

une stratégie et des priorités claires est un facteur de réussite pour faciliter la recherche 

dans les aires protégées. Par exemple au Parc National de la Lopé, depuis l’installation de la 

station d’étude des gorilles et des chimpanzés, toutes les recherches menées sont finalisées 

pour un but de conservation en cohérence avec la gestion du Parc. 

4. Aux bailleurs : Généraliser les projets et les financements sur des périodes de mise en 

œuvre de minimum 10 ans pour permettre de mener des stratégies de recherche 

finalisée (exemple du partenariat public-privé développé par African Parks Network pour la 

gestion des aires protégées). La durée des projets sur des périodes de 3 à 5 ans induisent 

des cycles de vides durant lesquels une partie des données se perdent et certaines 

recherches n’aboutissent pas. Des financements spécifiques « Recherche dans et autour des 

aires protégées » sont nécessaires, déclinés sur des temps longs (10-15 ans), portant à la 

fois sur les structures d’accueil des chercheurs et sur le financement de la recherche. En 

particulier, l’Union Européenne pourrait mettre en place un fonds régional pour financer 

des activités de recherche finalisée, mutualisées à l’échelle régionale, permettant de 

créer de multiples synergies entre les acteurs et fonctionnant sur la base d’appels à 
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propositions spécifiques. Par exemple, une étude cadre pourrait être financée à l’échelle de 

l’Afrique centrale pour évaluer les méthodes et protocoles d’inventaire de faune afin de 

suggérer une méthodologie commune de dénombrement d’espèces animales importantes, 

comme les éléphants, les buffles, les giraffes, les hippopotames ou encore certains primates. 

Cela permettrait de baser les futures stratégies de conservation régionales sur des données 

robustes et comparables, en évitant d’utiliser des protocoles très hétérogènes pour cette 

activité qui est le sujet d’étude prioritaire des gestionnaires d’aires protégées (cfr section 

5.3.2.). 

5. Aux bailleurs, gestionnaires et institutions de recherche : Tous les financements de la 

recherche en lien avec une aire protégée devraient faire l’objet d’un contrat standard initié 

par le bailleur, liant l’aire protégée et le(s) chercheur(s) incluant : (i) l’obligation de choisir 

un sujet dans une liste prioritaire établie par l’aire protégée, (ii) l’obligation de publier en 

accès ouvert (open access), (iii) l’obligation de produire un résumé en français, (iv) 

l’obligation d’encoder les publications produites selon une procédure précise pour leur 

diffusion (voir recommandation n°13), et (v) l’obligation de produire un « rapport 

intermédiaire exécutif rapide » préalable à la publication et destiné spécifiquement aux 

gestionnaires (voir recommandation n°14). 

6. Aux bailleurs : Développer les financements de mémoires, de thèses de doctorats et de 

post-doctorats nationaux directement liés aux enjeux prioritaires de gestion des aires 

protégées, via des appels à candidatures dans les universités nationales. Il est 

nécessaire de fixer des priorités de recherche et c’est une opportunité gagnant-gagant pour 

les gestionnaires d’aires protégées de travailler avec des étudiants en mémoire pour la 

collecte de données, même si l’autofinancement des étudiants ne suffit pas à pérenniser les 

activités de recherche d’une aire protégée et que des financements complémentaires sont 

nécessaires. Les financements de doctorats sont les plus à même de faire émerger de 

nouveaux chercheurs et décideurs imprégnés des réalités de terrain. Les post-doctorats sont 

les plus à même de produire efficacement et rapidement de la recherche finalisée sur des 

temps courts. 

7. Aux bailleurs : Financer le renforcement et le développement de l’OFAC pour la 

capitalisation des résultats de recherche et leur utilisation concrète par tous les 

acteurs de la conservation en Afrique centrale. En particulier : 

 Étendre le contenu de la base de données de littérature compilée durant la 

présente expertise, y compris la littérature grise, rendre cette base de données 

permanente et en faire un outil opérationnel de capitalisation sur le long terme, à 

communiquer largement aux acteurs du secteur de la conservation (voir 

recommandations n°13 et 14). 

 Contribuer à la formation et au renforcement général des capacités des 

gestionnaires (voir recommandations n°8 à 10). 

6.3. Conditions de production de la recherche 

8. Aux bailleurs et institutions de recherche : Sur base d’une évaluation préalable des besoins 

précis, généraliser le renforcement des capacités des gestionnaires par un programme 

de formation (démarche qualifiante), notamment pour l’élaboration de protocoles rigoureux 

(par exemple pour la planification du biomonitoring et son suivi dans le temps), la gestion des 

bases de données (collecte, archivage et analyse), l’utilisation des outils et applications en 

ligne, la mise en œuvre des recommandations de recherche, ainsi que la rédaction de 

rapports et d’articles pour des prises de décisions adéquates. Les chercheurs ont une 

responsabilité dans l’appui à la formation technique des équipes de gestionnaires qui les 

accueillent. 
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9. Aux institutions de recherche et aux États : Construire des collaborations mutuellement 

bénéfiques entre les chercheurs internationaux et nationaux via la signature d’accords 

de partenariats entre institutions, facilités par les États. Cela permettrait d’approfondir la 

formation des jeunes nationaux par les chercheurs expérimentés, afin de les rendre acteurs 

de la recherche nationale dans le cadre des démarches diplômantes : par exemple, en 

associant un ou deux chercheurs nationaux à chaque chercheur international qui part en 

mission pour réaliser des recherches dans une aire protégée, comme c’est déjà le cas dans 

les aires protégées en République Centrafricaine. Les travaux des étudiants de master et de 

doctorat doivent être encouragés car ils permettent de produire des résultats de recherche 

directement et rapidement utilisables pour la gestion. Le réseau régional RIFFEAC, une 

plateforme de collaboration initié entre 29 institutions de formation environnementale en 

Afrique centrale (réparties entre 9 pays), serait un interlocuteur pertinent pour initier ces 

collaborations entre les institutions de recherche au sein de chaque État. 

10. Aux institutions de recherche et aux États : Afin de rendre plus efficace la capitalisation des 

recherches menées par l’OFAC, rassembler les chercheurs et les organisations 

nationales de conservation autour de plateformes nationales, pour planifier les stratégies 

locales et nationales de recherche, et faire le point régulièrement sur les projets en cours et 

futurs (par exemple une fois par an pour chaque État individuellement, en rassemblant des 

représentants des institutions de recherche et les représentants de l’administration). À 

nouveau, le réseau régional RIFFEAC serait un interlocuteur pertinent pour capitaliser les 

résultats de recherche, en créant cette connexion entre les institutions de recherche et les 

États. 

11. Aux institutions de recherche : De manière générale, mieux impliquer la diversité des 

acteurs dans la conception des protocoles de recherche afin de produire une science 

plus inclusive, en intégrant la société civile (ONGs et autres organisations), les 

gestionnaires, les décideurs et les populations locales dans la formulation des questions de 

recherche via des processus participatifs, en présentiel et/ou en ligne. La science citoyenne 

(citizen science) doit également être promue pour intégrer les acteurs locaux dans la 

compréhension des enjeux de société et la réalisation des travaux de recherche. 

12. Aux gestionnaires : Profiter de toutes les occasions de partage et d’échange avec 

d’autres (réseaux de) gestionnaires d’aires protégées pour se renforcer mutuellement 

et créer des synergies en termes de retours d’expériences, de renforcements de 

capacités, de recherche de financements, ou de collaborations avec des institutions de 

recherche, comme le font déjà les trois opérateurs actifs dans des zones distinctes de la 

République Centrafricaine : African Parks Network, WWF et WCS. L’encadré 7 de ce rapport 

(pages 38-39) illustre des exemples de synergies à créer entre les gestionnaires d’aires 

protégées pour l’utilisation concrète de la recherche dans la gestion. 

6.4. Diffusion de la recherche 

13. Aux États (via l’OFAC) et aux gestionnaires : Définir un protocole de diffusion de tout 

nouvel article scientifique publié, commun à toutes les aires protégées, incluant de le 

rendre disponible en version papier au niveau de la bibliothèque de l’aire protégée, dans les 

universités nationales et aux ministères compétents, et en version numérique sur le site 

internet centralisé à l’échelle régionale (géré par l’OFAC). Ce protocole ferait partie du contrat 

qui lie l’aire protégée et le chercheur et serait conditionnel à tout financement ou appui de la 

part de l’aire protégée. 

14. Aux États : À l’échelle régionale, via l’OFAC, partager et synthétiser les résultats de 

recherche en les rendant accessibles aux gestionnaires sous forme d’outils simples à 

utiliser, pratiques et répondant rapidement à leurs besoins. Il s’agit de mettre en place, 

mettre à jour et enrichir une bibliothèque en ligne de toutes les recherches menées dans 



 49 

les aires protégées d’Afrique centrale, en rassemblant de manière exhaustive tous les 

articles scientifiques et la littérature grise. L’intégration des résultats de recherche serait 

améliorée grâce à des efforts de formulation de la part des chercheurs, en vulgarisant les 

études scientifiques et en adressant des recommandations scientifiques précises aux 

gestionnaires sous forme de courtes synthèses (voir recommandation n°5). Le partage et 

l’intégration concrète des résultats de recherche peuvent être organisés à l’échelle paysagère, 

en connectant les acteurs par groupes, partageant les mêmes enjeux de gestion, pour 

organiser le rassemblement de la littérature. Le développement d’une vision à l’échelle du 

paysage est essentiel pour la conservation et le développement local. Cela pourrait se 

traduire concrètement par un site internet dédié « Conservation et science en Afrique 

centrale » qui proposerait paysage par paysage, et par thématiques transversales, des 

analyses courtes et vulgarisées de capitalisation sur base d’articles scientifiques publiés (par 

exemple sous le format de « Policy Briefs ». 

15. Aux gestionnaires : L’archivage et la perte des données constituent un problème majeur et 

récurrent auquel tous les gestionnaires d’aires protégées sont confrontés. L’archivage au 

format papier dans des bibliothèques est nécessaire mais il est largement insuffisant en cas 

de perte de documents. L’archivage physique doit être complété d’un archivage 

numérique bien structuré et facilement accessible pour l’équipe de gestionnaires en 

interne. Il est nécessaire de définir et renforcer des protocoles adaptés pour l’archivage 

numérique et physique des données et des résultats de recherche à l’échelle locale de l’aire 

protégée. En complément des données brutes, il est aussi essentiel que celles-ci soient 

complétées d’une description précise des protocoles d’échantillonnage et de collecte 

correspondants. 

16. Aux bailleurs et à la société civile : Concevoir un programme de renforcement des 

capacités des organisations de la société civile et des journalistes nationaux au sujet 

de la vulgarisation de la recherche (démarche qualifiante). Les ONGs nationales ont un 

rôle important à jouer dans la diffusion et la vulgarisation scientifique en un langage 

accessible et utilisable par les gestionnaires et décideurs. Améliorer la formation des 

journalistes nationaux permettra aussi d’augmenter la présence des résultats de recherche 

dans tous les types de médias locaux, nationaux et régionaux. Ce processus de renforcement 

des capacités doit permettre de diffuser des messages simples issus de la recherche vers les 

décideurs, notamment les élus (députés, sénateurs, maires, etc.) et leurs associations. 

6.5. Utilisation rapide de la recherche 

17. Aux gestionnaires et institutions de recherche : Pour surmonter les pas de temps différents 

entre la production de la recherche scientifique et les actions de gestion, il est essentiel de 

définir un cadre précis pour les conditions d’utilisation et de partage des données et 

résultats intermédiaires de recherche, au cas par cas entre les institutions de 

recherche et les gestionnaires. Les chercheurs devraient envoyer leurs données brutes et 

leurs recommandations opérationnelles aux gestionnaires avant même la publication de tout 

article scientifique, pour une application concrète et rapide. Des accords de confidentialité 

standards peuvent être convenus entre chercheurs et gestionnaires pour garder les données 

confidentielles jusqu’à la publication d’un article scientifique, mais le partage des données et 

des premiers résultats aux professionnels de terrain ne devrait en aucun cas constituer un 

frein. 

18. Aux États, gestionnaires et institutions de recherche : Aux échelles régionale et paysagère, 

organiser des forums et sessions de brainstorming entre chercheurs nationaux et 

internationaux, gestionnaires et responsables politiques avec un comité scientifique de 

suivi qui se réunirait à une fréquence donnée (par exemple tous les 6 mois) pour 

synthétiser les résultats publiés (voir recommandations n°13 et 14, base de données à 

compiler par l’OFAC) et les recommandations scientifiques formulées sous un format 
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court d’une à deux pages, à partager aux ministères et à tous les acteurs de la 

conservation (par exemple via le PFBC ou le site web scientifique Mongabay). Il faut 

permettre une meilleure appropriation des résultats de recherche à une échelle adaptée 

(régionale / nationale / locale), associée à une vulgarisation adaptée pour lier la réalité de 

gestion de terrain et la recherche. Ces plateformes de partage ouvertes à tous permettraient 

de fluidifier les échanges entre les acteurs régionaux en créant des réseaux solidaires entre 

les gestionnaires d’aires protégées. Des plateformes de collaboration entre les gestionnaires 

de différentes aires protégées leur permettraient de communiquer et de se coordonner pour 

échanger des données, des publications et tous autres types d’informations (par exemple au 

sujet des inventaires de faune selon des méthodes standardisées, voir recommandation n°4). 

Il serait souhaitable de constituer un réseau de chercheurs actifs dans les aires protégées 

d’Afrique centrale, par exemple via la plateforme ReserchGate, pour faciliter les échanges 

d’expériences et la mise en application des résultats obtenus dans chaque aire protégée. 

19. Aux institutions de recherche et aux bailleurs : Les chercheurs actifs dans les aires 

protégées d’Afrique centrale doivent être responsabilisés à la capitalisation de leurs 

résultats, en les encourageant à intégrer les forums et débats politiques (voir 

recommandation n°3 dans la section « 6.1. Financement de la recherche »). Cette démarche 

peut être réalisée via le réseau régional RIFFEAC et par une incitation directe des bailleurs. 

20. Aux bailleurs : Dans le cadre des programmes de conservation financés par l’Union 

Européenne et d’autres bailleurs, un effort complémentaire de capitalisation serait vivement 

souhaité. Les contrats, budgets, activités et réalisations des premières phases du Programme 

ECOFAC sont trop souvent inaccessibles, ne permettant pas de capitaliser adéquatement 

toute l’expérience accumulée durant 30 ans de financements. Le budget dédié à la 

capitalisation devrait être prioritaire dans tout futur programme financé par l’Union 

Européenne et d’autres bailleurs. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Méthodologie utilisée pour l’analyse bibliométrique de la 

littérature scientifique (section 3) 

En utilisant SCOPUS®, un moteur de recherche scientifique de référence8, une base de données des 
articles scientifiques publiés au sujet des aires protégées d’Afrique centrale a été constituée. Cette base 
de données bibliographique rassemble les articles publiés dans des revues scientifiques internationales 
à comité de lecture, entre 2011 et 2020, correspondant à la période des objectifs d’Aichi pour la 
biodiversité. Les publications retenues concernent les aires protégées des dix pays d’Afrique centrale 
membres de la COMIFAC : Burundi, Cameroun, Gabon, Guinée Équatoriale, République Centrafricaine, 
République Démocratique du Congo, République du Congo, Rwanda, São Tomé et Principe, et Tchad. 
 
L’équation de recherche suivante a été utilisée, afin de trouver en priorité les publications concernant les 
aires protégées soutenues par le programme ECOFAC 6, mais aussi toutes les autres aires protégées 
des dix pays d’Afrique centrale : 
 

TITLE-ABS-KEY(("Ouadi-Rimé Ouadi Achim" OR "Aouk" OR "Bili-Uélé" OR "Bili-Uere" OR "Garamba" 
OR "Chinko" OR "Bamingui Bangoran" OR "Dzanga-Sangha" OR "Lopé NP" OR "PN Lopé" OR "Parc 
National de la Lopé" OR "Lope National Park" OR "Waka NP" OR "PN Waka" OR "Parc National de 
Waka" OR "Waka National Park" OR "Mayumba" OR "Parc Naturel Obo" OR "Parc National Obo" OR 
"Obo National Park" OR "Obo Natural Park" OR "Odzala" OR "Nouabalé-Ndoki" OR "Messok Dja" OR 
"Dja" OR "PN Faro" OR "Faro NP" OR "Parc national du Faro" OR "Faro National Park") OR (("protected 
area" OR "aire protégée" OR "zone protégée" OR "national park" OR "parc national" OR "reserve" OR 
"réserve" OR "protected forest" OR "forêt protégée" OR "conservation landscape") AND ("Tchad" OR 
"Chad" OR "Congo" OR "RDC" OR "DRC" OR "République Centrafricaine" OR "Central African 
Republic" OR "Gabon" OR "Sao Tomé-et-Principe" OR "Sao Tome and Principe" OR "Cameroun" OR 
"Cameroon" OR "Equatorial Guinea" OR "Guinée Equatoriale" OR "Rwanda" OR "Burundi" OR "Afrique 
centrale" OR "Central Africa" OR "Bassin du Congo" OR "Congo Basin"))) AND PUBYEAR > 2010 AND 
PUBYEAR < 2021 

 
Grâce à cette équation de recherche, qui constitue un protocole rigoureux et répétable, tous les termes 
indiqués sont recherchés dans les titres, résumés et mots-clés des articles scientifiques publiés dans 
des revues internationals à comité de lecture. La base de données qui en résulte n’est pas tout à fait 
exhaustive, mais représente néanmoins une proportion importante de tous les articles scientifiques 
existants sur le sujet, qui étudient explicitement une aire protégée en la mentionnant et lui accordant de 
l’importance. Les articles non compris dans la base de données produite n’indiquent soit pas le nom 
d’une aire protégée étudiée dans le titre, le résumé ou les mots-clés, ou ne reprennent pas les mentions 
« aire protégée » ou « parc national ». 

À partir de la recherche sur SCOPUS®, au total 1079 articles ont été rassemblés et téléchargés, puis 
analysés individuellement pour en identifier la pertinence. Seuls les articles correspondant aux critères 
suivants ont été inclus dans la base de données suite à cette analyse : 

- Critère géographique : recherche réalisée dans au moins une aire protégée d’au moins un pays 
d’Afrique centrale membre de la COMIFAC ; 

- Critère de type de document : article scientifique publié dans une revue internationale à comité 
de lecture, en excluant donc les livres et chapitres de livres. 

 
Après analyse, 779 articles scientifiques pertinents ont été conservés dans la base de données. Un 
large ensemble d’informations a été compilé pour chacune des 779 publications pertinentes retenues : 

- Pays étudié(s) ; 

 

8
 Site web www.scopus.com, utilisé via l’abonnement de l’Université de Liège. 

http://www.scopus.com/
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- Aire(s) protégée(s) étudiée(s) ; 
- Sujet(s) de recherche ; 
- Métadonnées : 

 Auteurs ; 

 Titre ; 

 Année de publication ; 

 Revue ; 

 Lien de téléchargement ; 

 Affiliations des auteurs ; 

 Adresse de correspondance ; 

 Résumé ; 

 Mots-clés ; 

 Langue(s) du document ; 

 Type d’article (article original / actes de colloques / synthèse) ; 

 Accessibilité (accès ouvert ou non). 
 
Pour l’identification du (des) pays étudié(s), de l’(les) aire(s) protégée(s) étudiée(s), et le(s) sujet(s) de 
recherche, une même personne a suivi une méthodologie d’analyse stricte et rigoureuse : 

- Les pays ont été codés selon la norme ISO3 utilisée dans la libraire en ligne de l’OFAC ; 
- Les aires protégées étudiées ont été codées selon les codes et noms officiels de la classification 

WDPA9, lorsqu’elles faisaient partie de cette base de données. Pour les articles étudiant plus de 
sept aires protégées à la fois, les noms des aires protégées n’ont pas été détaillés et ont été 
remplacés par l’indication « Plusieurs » ; 

- Les différents sujets de recherche étudiés dans chaque article scientifique ont été répartis en 
quatre catégories principales, elles-mêmes réparties en sous-catégories : 

1. Biodiversité 
 Animaux 

 Invertébrés 

 Vertébrés 
o Amphibiens 
o Reptiles 
o Poissons 
o Oiseaux 
o Mammifères 

 Rongeurs 
 Chauve-souris 
 Carnivores 
 Mammifères marins 
 Primates 
 Ongulés 

 Éléphants 
 Plantes 
 Algues 
 Champignons 
 Lichens 
 Micro-organismes 
 Biologie / Écologie 
 Abondance 
 Diversité 
 Structure / Biomasse 
 Inventaire / Suivi 
 Génétique 
 Taxonomie 

2. Environnement 

 

9
 UNEP-WCMC and IUCN (2021), Protected Planet: The World Database on Protected Areas (WDPA) [Online], April 2021, Cambridge, UK: 

UNEP-WCMC and IUCN. Available at: www.protectedplanet.net. 

http://www.protectedplanet.net/
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 Utilisations des terres 

 Forêts 

 Savanes 

 Zones humides / Plans d’eau 

 Déserts 

 Autres écosystèmes 

 Champs 

 Mines 

 Routes 

 Déforestation 
 Carbone 
 Géologie / Pédologie 
 Volcanisme 
 Climat 

3. Humains 
 Anthropologie / Ethnoscience 
 Perceptions / Comportements 
 Démographie 
 Périphérie / Gestion 
 Gouvernance / Politique 
 Initiatives de conservation 
 Services écosystémiques 
 Conflits armés 
 Conflits Homme-faune 
 Tourisme 
 Activités génératrices de revenus 
 Chasse / Braconnage 
 Bois d’œuvre 
 Produits forestiers non ligneux 
 Agriculture 
 Activité minière 
 Énergie 
 Pollution 

4. Santé 
 Santé humaine 
 Santé humaine et animale 
 Santé animale 

 
La base de données produite a été transférée à l’OFAC pour intégration au sein de leur bibliothèque en 
ligne10, et elle a été proposée à l’initiative R2FAC pour une éventuelle valorisation future. 

  

 

10
 https://www.observatoire-comifac.net/publications/library  

https://www.observatoire-comifac.net/publications/library
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Annexe 2 : Méthodologie utilisée pour l’inventaire complet de la littérature 

(scientifique et grise) au sujet de trois aires protégées et la synthèse des 

recommandations issues de la littérature (section 4) 

Inventaire de la littérature 

Afin de compléter la base de données de publications scientifiques avec la littérature grise pour les trois aires 

protégées étudiées, plusieurs sites et moteurs de recherche en ligne ont été utilisés : OpenEdition, PLoS 

ONE, Research Gate, Thèses.fr et Google Scholar. Une consultation des opérateurs en charge de la gestion 

des trois aires protégées a permis de compléter les documents retenus, par exemple avec des documents 

présents seulement dans des bibliothèques physiques. Les documents publiés entre 1990 et 2021 ont été 

considérés pour couvrir l’ensemble des phases de mise en œuvre du Programme ECOFAC. 

Les mots-clés suivants ont été utilisés dans les outils de recherche : 

- « La Lopé », « La Lopé Gabon » ou « Lope National Park » 

- « Odzala », « Odzala Congo », « Odzala-Kokoua » ou « Odzala Kokoua » 

- « Ouadi Rimé-Ouadi Achim », « Ouadi Rimé Ouadi Achim », « Ouadi Rime-Ouadi Achim » ou « 

Ouadi Rime Ouadi Achim » 

Seuls les documents se focalisant sur une des trois aires protégées étudiées ont été retenus dans la base de 

données, certains autres résultats de recherche ne mentionnant parfois ces aires protégées qu’en exemple 

sans se focaliser dessus. Pour chaque référence identifiée, les mêmes informations que pour la base de 

données de publications scientifiques ont été compilées (voir section 3). La base de données complète des 

informations compilée a été déposée en ligne et est disponible au lien suivant : 

https://www.gembloux.ulg.ac.be/gestion-des-ressources-forestieres/outilslogiciels/apac3p. Comme pour la 

base de données des publications scientifiques (section 3), la base de données spécifique aux trois aires 

protégées étudiées a été transférée à l’OFAC pour intégration au sein de leur bibliothèque en ligne
11

, et elle 

a été proposée à l’initiative R2FAC pour une éventuelle valorisation future. 

Synthèse des recommandations issues de la littérature 

Pour synthétiser les recommandations données dans la littérature pour la gestion des trois aires protégées 

étudiées, seuls les documents publiés entre 2011 et 2021 ont été considérés. En effet, les documents plus 

anciens, datant de plus de 10 ans, ne répondent probablement plus aux priorités et besoins actuels des 

gestionnaires. 

Les recommandations concrètes formulées dans chaque document ont été listées et réparties en trois 

thématiques : (i) biodiversité animale, (ii) biodiversité végétale et (iii) aspects humains. Au sein de ces trois 

thématiques, les recommandations ont été divisées en deux catégories, à savoir (i) les recommandations de 

nouveaux axes de recherche à explorer, et (ii) les recommandations concrètes au sujet d’activités, d’outils ou 

d’approches à mettre en œuvre pour la gestion et la conservation de l’aire protégée. 

La pertinence des recommandations a été évaluée durant des entretiens par visioconférence avec les 

gestionnaires des trois aires protégées. Les besoins et priorités des gestionnaires, en accord avec leur réalité 

de terrain, ont donc permis de sélectionner les recommandations les plus pertinentes, simples et concrètes. 

Cette synthèse, à la fois de la littérature et plus spécifiquement des recommandations, doit permettre aux 

gestionnaires des trois aires protégées sélectionnées d’avoir un aperçu général sur, d’une part, les 

recherches scientifiques et autres études conduites sur l’aire protégée en question et, d’autre part, les 

observations et suggestions formulées par les auteurs. A cet effet, la synthèse met en lumière les principales 

thématiques discutées dans les documents rassemblés, mais donne aussi des exemples de 

recommandations faites pour chacune de ces thématiques.  

 

11
 https://www.observatoire-comifac.net/publications/library 

https://www.gembloux.ulg.ac.be/gestion-des-ressources-forestieres/outilslogiciels/apac3p
https://www.observatoire-comifac.net/publications/library


 59 

Annexe 3 : Synthèse des recommandations issues de la littérature pour 

trois aires protégées (section 4) 

I. Parc National de la Lopé (Gabon) 

Cette synthèse porte sur un ensemble de 72 documents publiés entre 2011 et 2020. Les thématiques 

principales sont : la biodiversité végétale (38%), la biodiversité animale (30%), la santé humaine et animale 

(11%) et les aspects humains (11%). 

Biodiversité végétale 

Tout d’abord, les recherches en phénologie sont mises en avant comme un moyen efficace de surveiller les 

réponses des forêts aux changements climatiques (Bush et al., 2018, 2017). Les auteurs préconisent pour 

cela de se focaliser sur des espèces indicatrices dont les évènements phénologiques sont particulièrement 

visibles et durent plus longtemps que les intervalles de surveillance. Concrètement, ces recherches peuvent 

être menées en utilisant des techniques telles que la photographie automatique de la canopée, les pièges à 

graines ou encore les images de télédétection. Selon les auteurs, il serait utile de former des réseaux 

citoyens participatifs de collecte de données scientifiques, qui s’ajouteraient et complèteraient ainsi le réseau 

de chercheurs African Phenology Network, fondé en 2018 par Emma BUSH. Afin de mieux comprendre la 

diversité et la distribution géographique des types de vegetation, Walters et al. (2012) encouragent à réaliser 

des inventaires supplémentaires de la vegetation des savanes et des inselbergs. Enfin, Cuni-Sanchez et al. 

(2016) invitent à reconsidérer le role essentiel des forêts à Marantaceae pour la faune et le stockage du 

carbone, de manière à les gérer plus efficacement et plus durablement. 

Biodiversité animale 

Les documents portant sur la faune sont consacrés aux ongulés, aux primates, aux carnivores et aux 

invertébrés. Concernant les ongulés, il est recommandé d’apporter une attention particulière aux buffles de 

forêt et sur l’impact à long terme des stratégies de gestion par le feu sur la faune en général, mais aussi sur 

les dynamiques de métapopulation et la connectivité des habitats (van der Hoek et al., 2013). Au sujet des 

éléphants, des auteurs recommendent d’approfondir l’étude de l’influence de l’habitat sur la structure sociale 

des populations (Schuttler et al., 2014) et la surveillance des impacts des changements environnementaux 

sur l’espèce, notamment ceux induits par les activités humaines (Bush et al., 2020). Concernant les primates, 

une part importante des publications traitent de la santé humaine et animale (cfr section « Santé humaine et 

animale »). En outre, le colobe noir (Colobus satanas ssp. Anthracinus), espèce menacée sur la Liste Rouge 

de l’UICN, est relativement bien protégé au sein du parc mais des efforts de conservation supplémentaires 

doivent être étendus aux forêts périphériques où le nombre d’individus diminue (IUCN, 2019). Pour ce qui est 

des carnivores et de la conservation du léopard en particulier, Henschel et al. (2011) suggèrent la mise en 

place d’une règlementation plus efficace de la chasse villageoise pour lutter contre la surchasse des proies. 

Enfin, l’importance de la considération des invertébrés lors d’inventaires de la biodiversité est relevée par 

Delabye et al. (2019). 

Santé humaine et animale 

Un certain nombre des documents consacrés aux primates abordent la question de la santé, et plus 

particulièrement l’émergence et la transmission de virus. Paupy et al. (2013) recommandent de mener des 

recherches supplémentaires pour mieux comprendre la transmission du Plasmodium et ainsi évaluer les 

risques de transmission des singes à l’Homme. Plus généralement, Mombo et al. (2017) conseillent d’étudier 

les entérovirus primates non-humains, ce afin de mieux appréhender l’émergence de nouveaux types et 

variants de virus ainsi que les risques de transmission inter-espèces. Plusieurs publications se focalisent sur 

l’étude des insectes hématophages et se questionnent sur leur rôle dans la transmission de virus. Rahola et 

al. (2013) suggèrent d’effectuer de nouvelles prospections pour étudier les phlébotomes, évaluer leur rôle 

dans la transmission de virus aux animaux et aux humains, ainsi que définir leurs préférences trophiques. 

Enfin, Rahola et al. (2014) conseillent d’étudier plus en détail Anopheles gabonensis afin de déterminer si 

cette espèce transmet des pathogènes zoonotiques de la faune aux humains. Enfin, Lehmann et al. (2020), 

s’intéressent aux chauves-souris et aux pangolins et incitent à prendre des mesures concrètes visant à limiter 
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la capture, la détention et la consommation de ces animaux dans l’objectif de réduire les risques de 

transmission de virus aux humains. 

Aspects humains 

Madoungou (2013) met en avant la nécessité d’encourager la productivité agricole, en proposant notamment 

des crédits visant à financer les micro-projets de cultures vivrières. Il ajoute qu’il est tout aussi important de 

développer les activités non-agricoles, et mentionne à cet effet le tourisme naturel et culturel. Bien que ce 

secteur reste globalement peu développé au Gabon, il suggère que celui-ci s’appuie davantage sur une 

clientèle nationale qu’internationale. Cloquet (2014) et Jędrusik et al. (2015) donnent à ce sujet plusieurs 

recommandations et bonnes pratiques pour développer les activités touristiques, dont l’implication effective 

des communautés, le développement de formations professionnelles en hôtellerie, ou encore l’investissement 

dans des infrastructures adaptées. A propos des communautés locales, Madoungou (2013) suggère 

également que la mise en place de Groupements d’Initiative Commune (GIC) permettrait d’encourager les 

dynamiques rurales. Enfin, Hockings et McLennan (2012) développent plusieurs méthodes visant à atténuer 

les conflits Homme-faune, et plus particulièrement ceux liés à la dégradation des cultures par les 

chimpanzés. Cependant, les gestionnaires du parc ont déjà mis en place certaines mesures – le 

regroupement des cultures et l’installation de barrières électriques autour de celles-ci – qui ont permis de 

véritablement réduire les dommages causés par la faune sauvage. 

II. Parc National d’Odzala-Kokoua (République du Congo) 

Cette synthèse porte sur un ensemble de 52 documents publiés entre 2011 et 2020. Les thématiques 

principales sont : la biodiversité animale (36%), les aspects humains (21%), et la santé humaine et animale 

(19%). 

Biodiversité animale 

Situé au cœur des forêts du Bassin du Congo, le Parc national d’Odzala-Kokoua abrite de nombreuses 

espèces animales, parmi lesquelles les emblématiques éléphants de forêts et gorilles des plaines de l’Ouest, 

dont la conservation est un réel enjeu à la fois pour les gestionnaires, mais aussi plus largement pour le 

patrimoine naturel mondial. Primates, ongulés et carnivores occupent l’essentiel des publications consacrées 

à la biodiversité animale. Concernant les primates, et au vu des récentes épidémies d’Ebola, la plupart des 

auteurs consacrent leur travail à l’étude de ce virus et à la mise en place de méthodes et outils permettant 

d’en limiter les impacts (cfr section « Santé humaine et animale »). Pour maintenir les populations de 

primates sur le long terme, de nombreux auteurs insistent sur l’importance de limiter la fragmentation des 

habitats en maintenant de vastes espaces forestiers reliés par des couloirs protégés (Fünfstück et Vigilant, 

2015; Genton et al., 2017, 2012; IUCN, 2016). Les documents portant sur les ongulés sont exclusivement 

consacrés aux éléphants et, à ce sujet, la seule recommandation formulée porte sur l’établissement de 

corridors de mobilité, permettant aux éléphants de se déplacer entre les différentes aires protégées du Tri-

National Dja-Odzala-Minkébé (TRIDOM ; Ngouhouo Poufoun, 2016). Établis à bonne distance des lieux 

d’intérêt des populations locales, ces corridors peuvent également permettre de diminuer les conflits 

humains/éléphants. À ce propos, Boukoulou et al. (2012) conseillent d’utiliser des techniques de refoulement, 

ce à quoi s’appliquent actuellement les gestionnaires, par le biais d’un service spécifique et de partenariats 

avec des chercheurs, afin d’identifier les techniques adaptées au contexte local. Enfin, au sujet des 

carnivores, Henschel et al. (2014) formulent plusieurs recommandations spécifiques à la conservation des 

hyènes et des servals, ainsi que sur la réintroduction des lions, si celle-ci devait être envisagée. Bohm (2015) 

cite plusieurs activités nécessaires pour la conservation des hyènes, à savoir l’introduction de nouveaux 

individus pour agrandir les populations et ainsi amener du nouveau matériel génétique, l’établissement de 

corridors protégés pour favoriser leur dispersion du parc vers d’autres habitats, et enfin la lutte contre le 

braconnage. 

Aspects humains 

Avec près de 130 000 personnes vivant en périphérie du parc (African Parks Network, 2021), les activités 

humaines peuvent avoir un impact considérable sur la biodiversité. Le braconnage et la chasse figurent parmi 

les activités qui représentent une menace réelle pour la faune. Pour ce qui est de la chasse, et plus 
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précisément de son suivi, Marrocoli (2019) recommande d’avoir recours à deux méthodes complémentaires : 

l’autosurveillance à court terme par les chasseurs et la biosurveillance à plus grande échelle, afin d’identifier 

les espèces chassées et celles qui se raréfient. A ce sujet, les gestionnaires ont mis en place d’autres outils 

permettant également de récolter des données sur la chasse, dont des postes de contrôle et le suivi des 

chasseurs en forêt notamment. La chasse et l’exploitation des produits forestiers non-ligneux (PFNL) 

représentent un apport considérable dans l’amélioration des conditions de vie des communautés locales et 

l’outil participatif Poverty-Forests Linkages Toolkit, développé par le PROFOR (The Program of Forests), 

permet d’évaluer la part des PFNL dans le revenu total des populations (Endamana et al., 2016). Il reste 

néanmoins nécessaire de développer des alternatives durables pour compenser les revenus issus de la 

viande de brousse ou d’autres PFNL pouvant être surexploités ou menacés. Le tourisme peut constituer l’une 

de ces alternatives, en valorisant les savoir-faire traditionnels par la formation des artisans afin d’améliorer la 

qualité des objets vendus aux touristes, et ainsi accroître les revenus issus de cette activité (Gami, 2017). 

Cependant, le tourisme ne doit pas devenir un facteur perturbateur pour la faune et des mesures strictes 

doivent donc être appliquées afin d’en limiter les impacts (Molina-Vacas et al., 2020). Conscients de cette 

problématique, les gestionnaires et opérateurs privés ont effectivement pris de telles mesures et continuent 

de les faire respecter. Enfin, l’intégration des communautés aux stratégies de conservation est un enjeu 

capital pour la gestion de la réserve, en utilisant des approches du type « Community-based natural 

resources management » (Fa et al., 2016; Mavah, 2014). Les capacités de gestion locales doivent aussi être 

développées, notamment par le biais de programmes d’éducation environnementale et le développement des 

organisations locales. 

Santé humaine et animale 

Comme mentionné précédemment, une grande partie des publications consacrées aux primates se focalisent 

sur l’étude du virus Ebola, et sur l’élaboration de méthodes et outils afin de mieux prévenir les futures 

épidémies et ainsi en limiter les impacts. Plusieurs auteurs recommandent la surveillance continue des 

grands singes pour, d’une part, mieux comprendre et ainsi prévenir l’infection, la co-infection et la 

transmission inter-espèces (Amona et al., 2019; Seimon et al., 2015) et, d’autre part, surveiller la 

démographie des populations affectées ainsi que des populations environnantes (Genton et al., 2017). Cette 

surveillance peut s’appuyer sur un travail de collaboration avec les sociétés forestières et les chasseurs, deux 

catégories d’acteurs en contact direct avec la faune (Cameron et al., 2016). Enfin, Nowak (2018) s’intéresse 

aux zoonoses transmises par les chauves-souris et explique à ce propos l’intérêt de collecter des matières 

biologiques dans des environnements dans lesquels les contacts entre Hommes et chauves-souris sont 

fréquents, ce afin d’identifier les risques de transmission de zoonoses. 

III. Réserve de Faune de Ouadi-Rimé Ouadi Achim (Tchad) 

Cette synthèse porte sur un ensemble de 50 documents publiés entre 2011 et 2020. Les thématiques 

principales sont : la biodiversité animale (40%), les feux de brousse (22%), la couverture et l’utilisation des 

sols (20%) et les aspects humains (12%). Bien que de nouvelles recherches soient essentielles afin de 

penser la conservation des écosystèmes sur le long terme, les gestionnaires de la réserve font face 

actuellement à un réel besoin en matière de recherche finalisée, et plus particulièrement de stratégies et 

d’outils de gestion pour la conservation, comme le constataient déjà Durant et al. en 2014. 

Biodiversité animale 

Majoritairement consacrées aux ongulés, et notamment aux antilopes avec la réintroduction réussie de l’Oryx 

algazelle (Oryx dammah), les publications portant sur la faune abordent un autre sujet très important et très 

présent dans cette région, à savoir le pastoralisme. Wacher et al. (2011) préconisent notamment d’étudier les 

tendances de la productivité et de l’utilisation des terres afin d’évaluer le potentiel de la région en termes de 

maintien de la faune et du bétail. Ces données peuvent permettre de contribuer à améliorer la gestion et les 

pratiques pastorales pour, d’une part, maintenir la productivité, la résilience et les moyens de subsistance des 

pasteurs, et d’autre part, limiter les impacts négatifs de cette activité sur la faune sauvage (Newby, 2014). 

Bien que peu développé dans la réserve, le tourisme apparait pour certains auteurs comme un moyen de 
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valoriser la faune et favoriser sa bonne gestion, et donc sa conservation. Newby et al. (2016) donnent à cet 

effet l’exemple de NACSO
12

 en Namibie qui développe, depuis sa création en 1999, des projets de 

valorisation de la faune qui bénéficient aux communautés locales. Si ce tourisme s’appuierait naturellement 

sur les ongulés emblématiques de la réserve, d’autres espèces moins connues mais bien présentes à Ouadi 

Rimé-Ouadi Achim nécessitent que des recherches soient menées à leur sujet afin de mettre en place des 

stratégies de conservation adaptées. C’est notamment le cas des carnivores, et plus précisément des 

fennecs (Wacher et al., 2015), ou encore des oiseaux migrateurs comme l’annoncent les gestionnaires. Enfin, 

la gestion de la faune passe également par la prévention et le suivi des conflits qui peuvent l’affecter, ce 

pourquoi Brito et al. (2018) recommandent de s’appuyer sur des plateformes en ligne gratuites telles que 

Armed Conflict Location & Event Data Project, Global Terrorism Database ou encore iTRACE. 

Feux de brousse 

Les feux de brousse représentant un enjeu considérable pour la gestion de la réserve et la conservation de la 

biodiversité animale et végétale, comme le confirment les gestionnaires, et ce sujet est récurrent dans les 

documents rassemblés. Dans l’ensemble, les recommandations formulées par les auteurs relèvent 

davantage de recherches supplémentaires à conduire plutôt que de méthodes et outils à développer afin d’en 

limiter les impacts. Ces recherches peuvent permettre, d’une part, de mieux comprendre la relation entre la 

distribution de la végétation et la distribution des feux de brousse (Dami et al., 2012), et d’autre part, de 

déterminer l’intensité et la sévérité de ces feux (Laris et al., 2017). Plus récemment, McLauchlan et al. (2020) 

ont proposé quatre grands axes de recherche afin de mieux prévoir les rétroactions entre la végétation et le 

feu, en incluant notamment les interactions humaines avec le feu. Concrètement, les données ainsi recueillies 

peuvent notamment permettre aux équipes de la réserve d’améliorer leurs cartes des risques d’incendie 

(Moritz et al., 2014). Parmi les autres outils de lutte contre les feux de brousse, les pare-feu déjà installés 

sont efficaces mais ceux-ci doivent être complétés par une équipe de surveillance sur le terrain (Lox, 2020), 

qui existe déjà sous la forme de comités d’action villageois. 

Couverture et utilisation des sols 

Au-delà des activités pastorales déjà mentionnées, les publications relatives à la couverture et l’utilisation des 

sols font surtout mention de techniques de télédétection et plus généralement de l’utilisation de données 

satellitaires. Les informations ainsi récoltées peuvent notamment permettre d’appuyer les gestionnaires dans 

leurs activités de zonage et l’élaboration d’un plan d’aménagement et de gestion de la réserve. À cet effet, 

plusieurs auteurs recommandent l’utilisation de plateformes en ligne gratuites telles que Google Earth Engine 

et Open Data Cube (Lopes et al., 2020; Tong et al., 2020), bien que des outils similaires soient déjà utilisés 

quotidiennement par les gestionnaires : Google Earth, Nasa FIRMS et EUMETSAT. Ces plateformes peuvent 

également être utiles afin d’obtenir des informations fiables sur la distribution des points d’eaux artificiels 

(Owen et al., 2015). Enfin, concernant l’étude des dynamiques de la végétation, il est crucial de compléter les 

données satellitaires d’observations de terrain (Adey et al., 2018). 

Aspects humains 

Le développement, la gestion et l’encadrement des activités humaines sont d’importance majeure pour 

l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies de conservation. Les activités de zonage, déjà mentionnées, 

représentent un premier moyen d’y parvenir. Pour revenir sur le pastoralisme, Ickowicz et al. (2014) 

expliquent l’enjeu que représente la sécurisation du foncier pastoral afin d’éviter l’appropriation des terres 

pastorales pour d’autres usages moins durables. Dans le cadre de projets de conservation et/ou de 

développement, il est crucial de mettre en place des mécanismes durables permettant notamment l’accès 

des communautés locales à de meilleurs revenus, la diminution de la pénibilité des tâches, ou encore la 

sensibilisation des populations aux enjeux environnementaux grâce à des programmes d’éducation 

environnementale (Duhem and Cornu, 2019). De plus, la gestion de la périphérie est primordiale pour assurer 

une conservation durable de la biodiversité au sein de la réserve (Benoudjita, 2016). Enfin, en matière 

d’agriculture, Nilsson et al. (2020) mettent en avant la nécessité d’intensifier et d’étendre les programmes de 

 

12 The Namibian Association of Community-based natural resources management Support Organizations 
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soutien agricole afin de permettre l’augmentation et la stabilisation de la production, et ainsi contribuer à la 

sécurité alimentaire de la région. 
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Annexe 4 : Méthodologie utilisée pour la capitalisation des expériences des 

gestionnaires d’aires protégées au sujet des acteurs, des questions, de 

l’utilité et de l’accessibilité de la recherche (section 5) 

Pour capitaliser les retours d’expériences des gestionnaires d’aires protégées d’Afrique centrale au sujet 
de la recherche, trois méthodes ont été utilisées : 

b) Un questionnaire en ligne a été adressé à tous les gestionnaires des aires protégées d’Afrique 
centrale ; 

c) Un atelier d’échanges en présentiel a été organisé en marge du Comité de Pilotage du 
Programme ECOFAC 6 le 6 mai 2021 à Douala, en présence de huit opérateurs ECOFAC 6 ; 

d) Des entretiens individuels par visioconférence ont été menés avec des représentants de quatre 
opérateurs ECOFAC 6. 

 
Tout d’abord, le questionnaire en ligne a été créé via l’application Google Forms®, en version française 

et en version anglaise. Il a été adressé aux directeurs / coordinateurs, aux responsables suivi / 

recherche, aux responsables social / périphérie et aux autorités de tutelle de toutes les aires protégées 

d’Afrique centrale. Le questionnaire a été diffusé par e-mail aux points focaux ECOFAC 6 en priorité, 

puis a été relayé de manière opportuniste dans plusieurs réseaux professionnels du secteur de la 

conservation en Afrique centrale, par e-mails et via les réseaux sociaux (LinkedIn et Twitter). Le 

questionnaire en ligne est un questionnaire dirigé avec une majorité de questions fermées à choix 

multiples et quelques questions ouvertes. Les répondants ont été interrogés sur quatre thématiques 

principales (liste complète des questions en Annexe 5) : 

1. Les acteurs de la recherche (équipes internes / chercheurs externes) ; 
2. Les questions de recherche traitées et stratégies de recherche associées ; 
3. L’accessibilité des produits de la recherche aux gestionnaires ; 
4. L’utilité et l’utilisation concrète des produits de la recherche pour la conservation. 

 

Après avoir contacté plusieurs centaines de gestionnaires d’aires protégées à travers toute l’Afrique centrale, 

au total 52 gestionnaires d’aires protégées d’Afrique centrale ont répondu au questionnaire en ligne, 

représentant 42 aires protégées différentes, dont 12 aires protégées soutenues par le Programme ECOFAC 

6. 

 

Nombre de réponses reçues au questionnaire en ligne au sujet des aires protégées soutenues par le Programme ECOFAC 6. 

Pays Aire protégée Nombre de répondants 

République du Congo 
Odzala Kokoua 3 
Nouabalé-Ndoki 2 
Messok Dja 0 

Tchad 
OROA 3 
Aouk 2 

Cameroun 
Dja 2 
Faro 2 

Gabon 
Lopé 3 
Waka 0 
Mayumba 1 

RDC 
Bili-Uélé 0 
Garamba 3 

RCA 
Chinko 1 
Bamingui Bangoran 0 
Dzanga-Sangha 1 

São Tomé-et-Principe Obô 2 

 
  

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSezNP_3DrOtRU2H1Asolfzqe1B90hJ23nJw11UN5lebmqrBMQ/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf5gmBMWDrR7cU2bnWGdoA96rUTh_-EeDpqAI29jLeMiSFZdA/viewform
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Ensuite, l’atelier organisé en marge du Comité de Pilotage du Programme ECOFAC 6 a permis de 
rassembler dix personnes représentantes de huits aires protégées et présentes physiquement à cet 
événement pour échanger autour de l’utilisation des résultats de recherche. Les opérateurs représentés 
étaient : le Parc National du Faro, la réserve d’Aouk, la Réserve de Faune du Dja, la Réserve de Faune 
de Ouadi Rimé-Ouadi Achim, la réserve de Chinko, le Parc National de Dzanga-Sangha, le Parc 
National de Nouabalé-Ndoki et les Parcs Naturels Obô de São Tomé-et-Principe. Le contexte de 
l’expertise de capitalisation a été rappelé et plusieurs questions ont été posées sous la forme d’un 
groupe de discussion (focus group) pour lancer une discussion ouverte entre les opérateurs : Que 
faudrait-il mettre en place concrètement pour améliorer l’accessibilité et l’utilisation des résultats de 
recherche dans les aires protégées d’Afrique centrale ? Comment favoriser les échanges entre les 
chercheurs et les gestionnaires d’aires protégées ? Comment piloter la recherche vers des thématiques 
prioritaires pour la gestion et la conservation des aires protégées ? 
 
Enfin, des entretiens individuels par visioconférence ont été menés avec onze personnes représentantes 
de quatre opérateurs ECOFAC 6 (directeurs, responsables recherche-monitoring et conservateurs) : le 
Parc National de la Lopé, le Parc National d’Odzala Kokoua, le Parc National de Nouabalé-Ndoki et la 
Réserve de Faune de Ouadi Rimé-Ouadi Achim. À partir de questions ouvertes lors de discussions de 
30 à 120 minutes, ces entretiens ont abordé les interactions entre la recherche et la gestion de ces aires 
protégées, ainsi que des exemples de bonnes pratiques et d’expériences à capitaliser pour inspirer les 
gestionnaires d’autres aires protégées. 
 
Par soucis de confidentialité des réponses données en accord avec le règlement général sur la 
protection des données, les noms et prénoms des répondants aux trois types d’entretiens ne sont pas 
renseignés dans le rapport, mais plutôt les noms des aires protégées qu’ils représentent. 
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Annexe 5 : Contenu du questionnaire en ligne adressé aux gestionnaires 

des aires protégées d’Afrique centrale au sujet de l’utilité de la recherche 

pour la conservation (section 5) 

 

Utilité de la recherche pour la conservation : Questionnaire adressé aux gestionnaires, 

responsables, opérateurs et autorités de tutelle des aires protégées d’Afrique centrale 

<ENGLISH VERSION: https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf5gmBMWDrR7cU2bnWGdoA96rUTh_-

EeDpqAI29jLeMiSFZdA/viewform> 

À quoi servent les recherches menées dans les aires protégées d’Afrique centrale ? Un des rôles prioritaires 

de la recherche est d’aider aux prises de décisions pour la gestion. L’interface science-politique nécessite de 

développer des structures, outils et mécanismes permettant d’optimiser la communication entre chercheurs, 

gestionnaires et décideurs. 

Dans le cadre du programme de capitalisation d’ECOFAC 6, et dans le but d’aider à améliorer le partage 

d’informations entre les chercheurs et les gestionnaires d’aires protégées en Afrique centrale, nous vous 

proposons de répondre à ce questionnaire sur l’utilité de la recherche pour la conservation. 

Nous avons par ailleurs compilé une base de données des études scientifiques menées dans les aires 

protégées des dix pays d’Afrique centrale entre 2011 et 2020. Si vous indiquez votre adresse e-mail dans les 

informations générales ci-dessous, nous vous enverrons tous les articles concernant votre aire protégée. 

L’analyse des réponses sera utilisée pour la rédaction de publications scientifiques et de rapports de 

capitalisation du programme ECOFAC 6. Toutes les réponses seront traitées de manière anonyme. 

D’avance nous vous remercions pour vos réponses précieuses. 

Bien à vous, 

Simon LHOEST et Cédric VERMEULEN 

1) Informations générales 

RGPD : Vous pouvez exercer vos droits à maîtriser vos données personnelles (droit d’accès et de 

rectification, droit d’effacement) en adressant un message précisant la demande à simon.lhoest@uliege.be. 

- Acceptez-vous de répondre à ce questionnaire ? [Une seule réponse possible] 

o Oui, je marque mon accord pour que l’ensemble des réponses que je donnerai soient utilisées 

dans cette étude. Mes nom, prénom, adresse e-mail et numéro de téléphone ne seront 

utilisés que pour être éventuellement recontacté.e si nécessaire, et ne seront pas utilisés 

dans le traitement des réponses, ni diffusés. L'Assistance Technique Régionale du 

programme ECOFAC 6 et Gembloux Agro-Bio Tech (Université de Liège) seront les seules 

organisations à disposer de ces données et à pouvoir les utiliser, jusqu'à la fin du programme 

européen ECOFAC 6 (février 2023). 

o Non, je ne désire pas répondre à ce questionnaire. 

https://www.google.com/url?q=https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf5gmBMWDrR7cU2bnWGdoA96rUTh_-EeDpqAI29jLeMiSFZdA/viewform&sa=D&source=editors&ust=1621604683037000&usg=AFQjCNEhO4RlZejuP6RlhVr_yRQ5TeKF3w
https://www.google.com/url?q=https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf5gmBMWDrR7cU2bnWGdoA96rUTh_-EeDpqAI29jLeMiSFZdA/viewform&sa=D&source=editors&ust=1621604683037000&usg=AFQjCNEhO4RlZejuP6RlhVr_yRQ5TeKF3w
mailto:simon.lhoest@uliege.be
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- Vous autorisez-nous à vous recontacter pour des compléments d’informations, si nécessaire : [Oui / 

Non] 

- Vos nom et prénom : [Réponse libre] 

- Votre adresse e-mail : [Réponse libre] 

- Votre numéro de téléphone (WhatsApp) : [Réponse libre] 

- Aire(s) protégée(s) où vous exercez : [Réponse libre] 

- Votre rôle exact dans la gestion / gouvernance de l’aire protégée : [Réponse libre] 

- Quel est l’opérateur(s) en charge de la gestion de l’aire protégée : [Réponse libre] 

- Quelle est l’autorité(s) nationale(s) de tutelle pour l’aire protégée : [Réponse libre] 

- Avant de répondre aux prochaines questions, comment définiriez-vous la notion de « recherche » ? 

[Réponse libre] 

 

2) Acteurs de la recherche 

Dans la suite de ce questionnaire, le terme « recherche » réfère à de nombreux types d’activités : la 

recherche scientifique fondamentale et appliquée, les activités de biomonitoring, les collectes de données par 

des stagiaires et étudiants, et les activités de recherche citoyennes impliquant la société civile. 

1. Dans l’équipe de gestion, y a-t-il un.e responsable suivi / recherche / monitoring ? [Oui / Non] 

2. Dans l’équipe de gestion, y a-t-il un.e responsable social pour la gestion de la périphérie de l’aire 

protégée ? [Oui / Non] 

3. Qui coordonne les activités de recherche et monitoring dans l’équipe de gestion ? 

[Plusieurs réponses possibles] 

o Le Conservateur 

o Le Directeur / Coordinateur 

o Le Responsable suivi / recherche / monitoring 

o Le Responsable social / périphérie 

o Toute l’équipe y participe de la même manière 

o Un partenaire extérieur, à préciser : [Réponse libre] 

o Autre(s) : [Réponse libre] 

4. Accueillez-vous des chercheurs extérieurs ? 

[Plusieurs réponses possibles] 

o Étudiants et stagiaires nationaux 

o Étudiants et stagiaires internationaux 

o Chercheurs nationaux expérimentés 

o Chercheurs internationaux expérimentés 

o Aucun chercheur extérieur 

o Autre(s) : [Réponse libre] 

5. Avez-vous des partenaires privilégiés pour la recherche ? [Oui / Non] 

6. Si oui, quelle(s) organisation(s) nationale(s) et internationale(s) ? [Réponse libre] 

7. Signez-vous des accords / conventions avec les chercheurs extérieurs ou institutions de recherche ? 

[Oui / Non] 

8. Quelle disposition est la plus importante dans ces accords / conventions ? [Une seule réponse 

possible] 

o Conditions logistiques (infrastructures, encadrement, sécurité, transport, matériel de terrain, 

…) 

o Conditions de financement 

o Restitution / valorisation des résultats de la recherche 

o Autre(s) : [Réponse libre] 

9. Quels moyens mettez-vous à disposition des chercheurs extérieurs que vous accueillez ? [Plusieurs 

réponses possibles] 

o Équipe d’encadrement au bureau 

o Équipe d’encadrement sur le terrain 

o Appui sécuritaire 

o Moyens logistiques (transport, matériel de terrain, …) 
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o Matériel technique scientifique 

o Infrastructures (logement, cuisine, internet, …) 

o Appui financier 

o Aucun moyen disponible 

o Autre(s) : [Réponse libre] 

10. Pensez-vous que les chercheurs extérieurs devraient payer pour accéder à l’aire protégée ? 

o Oui, s’ils n’ont pas signé une convention officielle de collaboration 

o Oui, dans tous les cas 

o Non 

o Autre(s) : [Réponse libre] 

11. Quels sont les avantages des collaborations avec des chercheurs / partenaires extérieurs ? 

o Appui scientifique pour atteindre les objectifs prioritaires de gestion 

o Propositions d’idées et solutions originales aux défis de gestion 

o Nombreuses opportunités de sensibilisation et de visibilité pour l’aire protégée 

o Création de relations de confiance et de collaborations fortes 

12. Quelles sont les difficultés des collaborations avec des chercheurs / partenaires extérieurs ? 

o Objectifs différents entre la gestion et la recherche (= activité non prioritaire) 

o Difficultés à se comprendre (vocabulaire technique, …) 

o Planification difficile, charge de coordination trop importante pour la recherche 

o Relations conflictuelles et manque de confiance 

- Avez-vous d’autres commentaires sur les acteurs de la recherche ? [Réponse libre] 

 

3) Questions de recherche 

13. Quels sont les sujets de recherche étudiés actuellement par L’ÉQUIPE INTERNE de gestion : 

[Plusieurs réponses possibles] 

o Inventaires et suivi de la biodiversité animale 

o Écologie / Biologie / Comportement des espèces animales 

o Inventaires et suivi de la biodiversité végétale 

o Écologie / Biologie des espèces végétales 

o Santé humaine et animale 

o État de l’environnement : géologie, affectations des terres, … 

o Changements climatiques 

o Aspects humains : populations locales, gouvernance, études socio-économiques, impacts des 

activités humaines, services écosystémiques, … 

o Conflits Homme-faune 

o Agriculture / élevage 

o Produits forestiers non ligneux 

o Lutte contre les activités illégales 

o Chasse 

o Braconnage 

o Conflits armés 

o Tourisme 

o Exploitation minière 

o Exploitation du bois 

o Autre(s) : [Réponse libre] 

14. Quels sont les sujets de recherche étudiés actuellement par LES CHERCHEURS EXTERNES 

accueillis dans l’aire protégée : [Plusieurs réponses possibles] 

o Inventaires et suivi de la biodiversité animale 

o Écologie / Biologie / Comportement des espèces animales 

o Inventaires et suivi de la biodiversité végétale 

o Écologie / Biologie des espèces végétales 

o Santé humaine et animale 

o État de l’environnement : géologie, affectations des terres, … 

o Changements climatiques 
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o Aspects humains : populations locales, gouvernance, études socio-économiques, impacts des 

activités humaines, services écosystémiques, … 

o Conflits Homme-faune 

o Agriculture / élevage 

o Produits forestiers non ligneux 

o Lutte contre les activités illégales 

o Chasse 

o Braconnage 

o Conflits armés 

o Tourisme 

o Exploitation minière 

o Exploitation du bois 

o Autre(s) : [Réponse libre] 

15. Quels sont les sujets de recherche PRIORITAIRES pour l’aire protégée : 

[Plusieurs réponses possibles] 

o Inventaires et suivi de la biodiversité animale 

o Écologie / Biologie / Comportement des espèces animales 

o Inventaires et suivi de la biodiversité végétale 

o Écologie / Biologie des espèces végétales 

o Santé humaine et animale 

o État de l’environnement : géologie, affectations des terres, … 

o Changements climatiques 

o Aspects humains : populations locales, gouvernance, études socio-économiques, impacts des 

activités humaines, services écosystémiques, … 

o Conflits Homme-faune 

o Agriculture / élevage 

o Produits forestiers non ligneux 

o Lutte contre les activités illégales 

o Chasse 

o Braconnage 

o Conflits armés 

o Tourisme 

o Exploitation minière 

o Exploitation du bois 

o Autre(s) : [Réponse libre] 

16. Disposez-vous d’un document qui définit les questions de recherche prioritaires ? 

o Oui actuellement 

o Oui dans le passé 

o En cours d’élaboration 

o Non 

17. Qui définit les questions de recherche prioritaires ? [Plusieurs réponses possibles] 

o Le responsable recherche-monitoring 

o L’équipe de gestion interne 

o Conjointement par l’équipe de gestion interne et les chercheurs externes 

o Personne, il n’y a pas de document stratégique pour la recherche 

o Les chercheurs externes définissent eux-mêmes et librement leurs sujets de recherche 

o Autre(s) : [Réponse libre] 

18. Les sujets de recherche sont-ils liés aux partenariats historiques de l’aire protégée ? [Oui / Non] 

19. Existe-t-il des « données dormantes » qui ne sont utilisées par personne dans des rapports, des 

publications ou pour la gestion ? [Oui / Non] 

20. Si oui, pourquoi ? 

o Manque de temps 

o Manque de compétences 

o Ces données ne sont pas utiles pour la gestion 
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o Autre(s) : [Réponse libre] 

21. Êtes-vous impliqué.e dans la conception des protocoles de recherche ? [Oui / Non] 

22. Êtes-vous impliqué.e dans la rédaction de publications scientifiques ? [Oui / Non] 

23. Souhaiteriez-vous être mieux associé.e à la conception des protocoles de recherche et aux 

publications scientifiques ? [Oui / Non] 

24. Est-il utile pour votre carrière d’être (co-)auteur de publications scientifiques ? [Oui / Non] 

- Avez-vous d’autres commentaires sur les sujets et stratégies de recherche : [Réponse libre] 

 

4) Utilisation des résultats de recherche dans la gestion 

25. De quelle(s) manière(s) avez-vous déjà concrètement utilisé des résultats de recherche pour 

améliorer la gestion de l'aire protégée ? 

[Plusieurs réponses possibles] 

o Utilisation d’outils et données produits par des chercheurs (applications, systèmes 

d’informations géographiques, bases de données, …) 

o Mise en pratique des recommandations scientifiques issues d’autres régions 

o Mise en pratique des recommandations scientifiques données par des chercheurs ayant 

travaillé dans votre aire protégée 

o Comparaison de résultats de recherche d’autres régions avec ceux obtenus dans votre aire 

protégée 

o Reproduction de protocoles de recherche utilisés dans d’autres régions 

o Élaboration de scénarios de gestion sur base des résultats de recherche 

o Autre(s) : [Réponse libre] 

26. Parmi ces sujets, pour lesquels avez-vous concrètement utilisé des résultats de recherche pour 

améliorer la gestion de l'aire protégée ? 

[Plusieurs réponses possibles] 

o Inventaires et suivi de la biodiversité animale 

o Écologie / Biologie / Comportement des espèces animales 

o Inventaires et suivi de la biodiversité végétale 

o Écologie / Biologie des espèces végétales 

o Santé humaine et animale 

o État de l’environnement : géologie, climat, affectations des terres, … 

o Aspects humains : populations locales, gestion de périphérie, gouvernance 

o Conflits Homme-faune 

o Agriculture /élevage 

o Produits forestiers non ligneux 

o Lutte contre les activités illégales 

o Chasse 

o Braconnage 

o Conflits armés 

o Tourisme 

o Exploitation minière 

o Exploitation du bois 

o Autre(s) : [Réponse libre] 

27. Pouvez-vous donner des exemples d’utilisations concrètes de résultats de recherche pour la gestion 

? [Réponse libre] 

28. La production des résultats de recherche suivants est-elle suffisamment rapide pour répondre aux 

besoins d’informations des gestionnaires : 

o Recherche scientifique ? [Oui / Non] 

o Biomonitoring ? [Oui / Non] 

o Collectes de données par des étudiants et stagiaires ? [Oui / Non] 

o Activités de recherche citoyennes avec la société civile ? [Oui / Non] 

29. Que faudrait-il mettre en place pour améliorer l’utilisation des résultats de recherche selon vous ? 

[Réponse libre] 
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30. La présence de chercheurs a-t-elle contribué au renforcement des capacités techniques des équipes 

gestionnaires ? [Oui / Non] 

31. Si oui, de quelle manière les chercheurs ont-ils contribué au renforcement des capacités ? 

o Formation théorique 

o Formation pratique 

o Conseils, suivi et accompagnement 

o Don de matériel technique et équipements divers 

o Appui financier 

o Autre(s) : [Réponse libre] 

- Avez-vous d’autres commentaires sur l’utilisation des résultats de recherche dans la gestion : 

[Réponse libre] 

 

5) Accès aux résultats de recherche 

32. De manière générale, avez-vous facilement accès à : 

[Niveaux de satisfaction] 

o Publications scientifiques ? 

Très difficilement / Difficilement / Facilement / Très facilement 

o Livres ? 

Très difficilement / Difficilement / Facilement / Très facilement 

o Mémoires et doctorats ? 

Très difficilement / Difficilement / Facilement / Très facilement 

o Rapports ? 

Très difficilement / Difficilement / Facilement / Très facilement 

o Pages internet ? 

Très difficilement / Difficilement / Facilement / Très facilement 

o Conférences / réunions ? 

Très difficilement / Difficilement / Facilement / Très facilement 

33. À quel point ces types de documents sont-ils utiles pour votre travail : 

[Niveaux de satisfaction] 

o Publications scientifiques ? 

Pas du tout utiles / Peu utiles / Utiles / Très utiles 

o Livres ? 

Pas du tout utiles / Peu utiles / Utiles / Très utiles 

o Mémoires et doctorats ? 

Pas du tout utiles / Peu utiles / Utiles / Très utiles 

o Rapports ? 

Pas du tout utiles / Peu utiles / Utiles / Très utiles 

o Pages internet ? 

Pas du tout utiles / Peu utiles / Utiles / Très utiles 

o Conférences / réunions ? 

Pas du tout utiles / Peu utiles / Utiles / Très utiles 

34. Avez-vous souvent accès aux résultats de recherche par : 

[Niveaux de satisfaction] 

o Téléchargement sur internet ? 

Jamais / Rarement / Parfois / Souvent 

o Envoi par e-mail d’un.e collègue ? 

Jamais / Rarement / Parfois / Souvent 

o Envoi par e-mail de newsletter ? 

Jamais / Rarement / Parfois / Souvent 

o Réseau social ResearchGate ? 

Jamais / Rarement / Parfois / Souvent 

o Réseau social Twitter ? 

Jamais / Rarement / Parfois / Souvent 
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o Réseau social LinkedIn ? 

Jamais / Rarement / Parfois / Souvent 

o Bibliothèque interne ? 

Jamais / Rarement / Parfois / Souvent 

o Bibliothèque externe ? 

Jamais / Rarement / Parfois / Souvent 

o Conférences / réunions ? 

Jamais / Rarement / Parfois / Souvent 

35. Avez-vous généralement accès aux résultats (rapports, publications, mémoires/doctorats, …) des 

recherches menées dans votre aire protégée ? 

[Niveaux de satisfaction] Jamais / Rarement / Parfois / Souvent / Toujours 

36. Avez-vous généralement accès aux données brutes collectées dans votre aire protégée ? 

[Niveaux de satisfaction] Jamais / Rarement / Parfois / Souvent / Toujours 

37. Avez-vous le temps de lire des publications scientifiques ? 

[Niveaux de satisfaction] Jamais / Rarement / Parfois / Souvent 

38. Lisez-vous des publications en anglais ? [Oui / Non] 

39. Lisez-vous des publications en français ? [Oui / Non] 

40. Accordez-vous une importance à la qualité des revues scientifiques internationales dans lesquelles 

sont publiés les articles scientifiques ? [Oui / Non] 

41. Combien de publications avez-vous lues en 2020 (estimation) ? [Réponse libre] 

- Avez-vous d’autres commentaires sur l’accès aux résultats de recherche : [Réponse libre] 

- Souhaiteriez-vous poursuivre les échanges avec notre équipe (Assistance Technique Régionale 

ECOFAC 6) pour capitaliser les recherches passées et les connaissances acquises dans votre aire 

protégée ? [Oui / Non] 

- Souhaitez-vous recevoir les résultats de notre étude par e-mail ? [Oui / Non] 

Merci pour votre participation à cette étude et pour vos réponses qui vont contribuer à améliorer l'utilisation 

des résultats de recherche dans les aires protégées d'Afrique centrale. N'hésitez pas à nous poser toutes vos 

questions concernant cette étude : vous pouvez contacter les investigateurs de l'étude par e-mail à l'adresse 

simon.lhoest@uliege.be. 

Nous vous souhaitons une excellente journée. 

Bien à vous, 

Simon LHOEST et Cédric VERMEULEN 

  

mailto:simon.lhoest@uliege.be


 73 

Annexe 6 : Sujets prioritaires, étudiés par les équipes internes, étudiés par 

les chercheurs externes, et pour lesquels des résultats ont été utilisés 

concrètement pour la gestion des aires protégées soutenues par le 

Programme ECOFAC 6 

Les sujets de recherche prioritaires, ceux étudiés par les équipes internes, ceux étudiés par les chercheurs 

externes, et ceux pour lesquels des résultats ont été utilisés concrètement pour la gestion sont présentés 

dans les tableaux suivants, sur base de l’ensemble des réponses reçues au questionnaire en ligne par les 

opérateurs des aires protégées soutenues par le Programme ECOFAC 6. 
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Conflits Homme-faune                         

Écologie / Biologie animale                         

Santé humaine et animale                         

Produits forestiers non ligneux                         

Changements climatiques                         

Tourisme                         

Écologie / Biologie végétale                         

Agriculture / élevage                         

Chasse                         

État de l’environnement                         

Exploitation minière                         

Exploitation du bois                         

Conflits armés                         
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Sujets étudiés par l'équipe interne O
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Tourisme                         

Écologie / Biologie végétale                         

Agriculture / élevage                         

Chasse                         

État de l’environnement                         

Exploitation minière                         

Exploitation du bois                         

Conflits armés                         
 

Sujets étudiés par les chercheurs externes O
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Écologie / Biologie animale                         

Santé humaine et animale                         

Produits forestiers non ligneux                         

Changements climatiques                         

Tourisme                         

Écologie / Biologie végétale                         

Agriculture / élevage                         

Chasse                         

État de l’environnement                         

Exploitation minière                         

Exploitation du bois                         

Conflits armés                         
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Résultats de recherche utilisés 
concrètement pour la gestion O
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Inventaires et suivi de la biodiversité animale                         

Aspects humains                         

Lutte contre les activités illégales                         

Inventaires et suivi de la biodiversité végétale                         

Braconnage                         

Conflits Homme-faune                         

Écologie / Biologie animale                         

Santé humaine et animale                         

Produits forestiers non ligneux                         

Changements climatiques                         

Tourisme                         

Écologie / Biologie végétale                         

Agriculture / élevage                         

Chasse                         

État de l’environnement                         

Exploitation minière                         

Exploitation du bois                         

Conflits armés                         
 

Le tableau suivant liste les partenaires privilégiés de recherche mentionnés par les opérateurs soutenus par 

le Programme ECOFAC 6, à partir des réponses reçues au questionnaire en ligne. 

Aires protégées Partenaires de recherche 

Nouabalé-Ndoki 
Goualougo Triangle Ape Project (US) , Max Plank Institute for Evolutionary 
Anthropology (DE), Cornell University (US)  

OROA SCBI 

Aouk Université de Farcha et le Centre National de Recherche pour le Développement 

Dja Congo Basin Institute, CERCOD 

Faro Garoua Wildlife School 

Lopé 

CENAREST, WCS (Gabon et international), Exceter University, IUCN, Université de 
Stirling, Gembloux Agro-Bio Tech (Université de Liège), Université de la nouvelle 
Orléans, SUERC NERC, USTM, CIRMF 

Garamba 
Stanford University, Gembloux Agro-Bio Tech (Université de Liège), Elephant Crisis 
Fund 

Dzanga-Sangha 
Robert Koch Institute (Berlin), Czech Academy of Science, National Museum of 
Natural Science (Paris), Elephant Listening Project (Cornell University)   

Obô Université de Lisbonne CE3C, Université de Porto CIBIO, Universidade de Coimbra 
 


